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CONVENTION COLLECTIVE 
ENTRE: 
« LIGNES MARITIMES CONGOLAISES, SA en sigle « L.M.C » 

Represente par : 

- M. Jean-Claude MUKENDI MBIY AMUENZ.A 
- Mme .Gisele MBW ANSIEM MBIUNG 
- Mme. Lydie NDAKASHAMI ONEHESE 
- M. Norbert BOSENGA ISENGE 
- M. Bruce MABENGO DINZENZA 
- M. Israel MBIY AMUENZA KALALA 
-M. Timothee NGUNGA WAMPILUKILA 
- M. Josaphat KALAL KAP AND 
- M. Frank BANZE NKULU 
- M. Dieudonne KASEREKA DUNIA 
- M. Taylor ESONGA AKOBE 
- M. Etienne TSHISEKEDI MUFURA 
- M. Christian TSHIDIBI MBIY A 
- M. Patrick KINGUNZA DISASI 
- Mme. Marceline KWEDIA TUKA NTELEMANI 
- M. Fran~ois KABINDA KABUYA 
- M. Andy LOMBOTO ITOKO 

D'une part, 

: Directeur General 
: Directeur General Adjoint 
: Directeur des Ressources Humaines 
: Directeur Financier 
: Directeur CommerciaLet Exploitation 

: Directeur Juridique/CPM 
: Directeur Provjncial Kongo Central 
: Directeur Provincial Haut-Katanga 
: Directeur Provincial Lualaba 
: Sous-Directeur BOMA 
: Sous-Directeur des Ressources Humaines 
: Sous-Directeur des Services Generaux 
: Sous-Directeur Lualaba 
: Chef de Service Gestion du Personnel/Kin 
: Chef de Service Gestion du Personnel/Matadi 
: Chef de..Service Gestion du Personnel/Lushi 
: Chef de Service Gestion du Personnel/Barna 

Et les organisations syndicales ci-apres (OTUC, GS, CSC, STPEM, STRC), agissant au sein de 
l'Entreprise pour le compte du personnel: 

REPRESENTEES PAR : 

- M. Jacques MADINUNGA MANZANZA : Vice-President National OTUC 
- M. Jean MULUNDA KABEMBA :· Secretaire General GS 
- M. Aime PUATI MBUMBA : Secretaire General CSC 
- M. Jose KINI NTOTO : Secretaire General STPEM 
- M. Georges FUKI MBUMU : Secretaire General STRC 
- M. Theodore MBAMBA BWASI : President de la Delegation Syndicate Nationale 
- M. Dieudonne MBAMBI PONGO : Vice-President de la Delegation Syndicate Nationale 
- M. Constant MAKINU MBWESU : 1 er Secretaire de la Delegation Syndicate Nationale 
- M. Guelord MASIALA KINI : 2eme Secretaire de la Delegation Syndicate Nationale 
- Mme Pamela BOLONGOLA OMOYI : Tresoriere de la Delegation Syndicate Nationale 
- Mme Gisele DJUNGU JIN GA : Presidente de la Delegation Syndicate Locale de Kinshasa 
- M. Bernard NSASI SOK! : President de la Delegation Syndicate Locale Matadi 
- M. Elie Ignace LUMINGU MANDEKE : President de la Delegation Syndicate Locale Boma 
- M. Albert TSlllENGA DIOWO : President de la Delegation Syndicale Locale de Haut-Katang;,z; 
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Ci-dessous denommes les parties, \~~ ~, ){ .:::::, i 
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II a ete procede, en date du 11/09/2024, a la signature de la Convention Col~1i .NER1A~~ 
Maritimes Congolaises S.A, apres integration des dispositions complement~ -· a 
Convention Collective du 11/07/2022 regie par les dispositions du titre XII, chapitre IV du 
Code du Travail et par celles de la Convention Collective lnterprofessionnelle Nationale du 
travail du 20 janvier 2006 conclue entre les organisations professionnelles des Employeurs 
d'une part et les organisations professionnelles des travailleurs de la Republique Democratique 
du Congo d'autre part, apres denonciation partielle de la Convention Collective du 03 fevrier 
2014 ayant porte revision de celle conclue le '26 fevrier 1997. 

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE I.· DES GENERAL/TES 

Article 1 er: de l'objet 
Article 2 : du champ d'application 
Article 3 : de l' entree en vigueur 
Article 4 : de la duree 
Article 5 : de la revision 
Article 6 : de l 'adhesion 
Article 7: de la conciliation, de !'arbitrage etde la med:iati~n 
Article 8 : de la greve et du lookout 

CHAPITRE II.~ DEL ;ACT/VITE SYNDICALE 

Article 9: de l'exercice du droit synciic$al? 
Article 10 : de la Delegation syndi~ale 
Article 11 : de la formation syndicate 
Article 12 : de la cotisation syndicale 
Article 13: du paiement des frais de fonctionnement a la Delegation Syndicale et des primes 

aux delegues syndicaux 

CHAPITRE III: DU CONTRAT DE TRAVAIL 

SECTION I : DES CONDITIONS D'ENGAGEMENT 



• 

Article 21 : de la date et du lieu d' engagement. 

SECTION 2: DES OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 22: des obligations de l'agent 
Article 23 : des obligations de I' employeur 

SECTION 3 : DE LA CARRIERE DE L' AGENT 

Article 24 : des fonctions et des grades 
Article 25 : de la categorisation des grades 
Article 26 : de la vacance d' emploi 
Article 27: de la nomination, de l'int6rim, de la titularisation et du commissionnement 
Article 28 : des positions de l'agent 
Article 29 : de la cotation. 
Article 30: De l'avancement professionnel 

SECTION 4 : DU REGIME DISCIPLINAIRE 

Article 31 : des fautes 
Article 32 : des sanctions 
Article 33 : de !'initiative de l'action 
Article 34 : de la procedure 
Article 35 : de l'independance de l'action 
Article 36 : des recours 
Article 3 7 : de la commission consultative des recours 
Article 3 8 : du cumul des sanctions 

CHAPITRE IV : DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

SECTION 1 : DU TRAVAIL 

Article 39 : de la duree du travail 
Article 40 : des jours feries 
Article 41 : de lajournee LMC 
Article 42 : de la formation professionnelle 
Article 43 : de la securite, !'hygiene et de l'embellissement des lieux de travail. d~ 
Article 44: des conges uJL -. 
Article 45 : des risques professionnels et de la prise en charge medicale _
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SECTION 2 : DE LA REMUNERATION 

Article 4 7 : du principe 
Article 48 : du taux de salaire 
Article 49 : du salaire initial et salaire acquis 
Article 50: des heures supplementaires 
Article 51 : de la gratification 
Article 52 : du treizieme mois 

SECTION : DES INDEMNITES ET PRIMES 

A. DES INDEMNITES 

Article 53 : De l'indemnite de logement 
Article 54: De l'indemnite de transport 
Article 55 : De l'indemnite de mission 
Article 56: De l'indemnite de mutation 
Article 57: De l'indemnite de vie chere 

B. DES PRIMES 

Article 5 8 : De la Prime de caisse 
Article 59 : De la Prime de fonction 
Article 60: De la Prime d'invalidite 
Article 61 : De la Prime de fidelite 
Article 62 : De la Prime de representation 
Article 63 : De la Prime d'encouragement a la fin d'un cycle de formation 
Article 64: De la Prime des formateurs intemes 
Article 65 : De la Prime pour prestations exceptionnelles 
Article 66 : Des Primes Diverses 

SECTION 4 : DES ALLOCATIONS ET DES A VANTAGES SOCIAUX 

A. DES ALLOCATIONS 

Article 67 : Des allocations familiales extra-legales 
Article 68 : Des allocations de mariage et de naissance 
Article 69: Del' Allocation de deces 
Article 70 : Allocation de consolation 
Article 71 : De l 'Allocation d' attente 
Article 72 : De l 'Allocation litrage et carte de communication 
Article 73 : De 1' Allocation colis fin d'annee aux agents 
Article 74 : el' Allocation coli fin d'annee supplementaire aux cadres, agents et delegues 

'lP(~\" i 
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Article 75: De l'Allocation 
et autres 

Article 76 : Del' Allocation 
Article 77 : De l 'Allocation 

commerciaux et sociaux 

B. DESAVANTAGES SOCIAUX 
Article 78 : Des frais funeraires 
Article 79 : De la cantine 
Article 80 : De la caisse sociale 
Article 81 : Des frais scolaires et prets scolaires 
Article 82 : De l' organisation des activites sportives et des loisirs 
A1ticle 83 : De l' organisation des manifestations officielles 
Article 84 : Des frais de fonctionnement des Directions operationnelles et Technostructures 
Article 85 : De la distribution des colis fin d'annee par compensation aux partenaires 

CHAPITRE V : DE LA RUPTURE DU CONTRAT DETRA VAIL 

Article 86 : Des causes de la rupture du contrat 
Article 87 : Du deces de l' agent 
Article 88 : De la demission 
Article 89 : Du licenciement pour inaptitude physique 
Article 90 : Du licenciement pour inaptitude professionnelle 
Article 91 : De la mise a la retraite 
Article 92 : Du licenciement avec preavis 
Article 93 : Du licenciement sans preavis 
Article 94 : De la rupture du contrat par consentement mutuel 
Article 95 : De la force majeure 
Article 96 : De !'expiration du terme ou de la realisation de l'objet prevu au contrat des 

activites de I' entreprise 
Article 97 : De la cession et de la cessation des activites de l'Entite 
Article 98 : Des effets de la rupture du contrat 

TITRE II : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 99 : Des dispositions non expressement prevues 
Article 100 : De la violation des clauses _/) 
Article 10 I : Des droits acquis - 1 a._ P) . 

Article 102:.De l'entr. Oe e\ vigueurf/;. ,{ £ !}JI./ \ . 
7
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• Bareme de sanctions+ compCtence disciplinaires \j, ~ lf ?.:J··c./' )] ] 
• Tableau de preavis ~-~i?,?t;~>:-.~-~-_ ....... •~ J 

• '~{,\··, ·;;;·;: S•:\C\\-.'-~ ...... ~~ 
• Avenant portant dispositions particulieres applicables aux Cadres de Dire :l!i.t)&t~:,r·ALE 0~~ 

~-··: -~-
TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE I: GENERALITES 

Article 01 : DE L'OBJET 

La presente Convention Collective a pour objet de regir les relations de travail entre Lignes 
Maritimes Congolaises, sa, "LMC" et les membres de son personnel. 

Les parties s'engagent a respecter les dispositions de la presente Convention pendant toute la 

duree de son application. 

Article 02: DU CHAMP D'APPLICATION 

La presente convention collective s'applique a !'ensemble du personnel de Lignes Maritimes 
Congolaises, Sa prestant en Republique Democratique du Congo. Cependant, pour les Cadres 
de Direction, en sus de cette convention, il est prevu en annexe un avenant reprenant certaines 
dispositions qui Cette annexe fait partie integrante de la Convention Collective. 

Au sens de la presente : 

- Est Personnel, tout agent lie a LMC par un Contrat de Travail. 
- Est Cadre de Direction, l'agent ou toute personne ayant le pouvoir de prendre a titre 

\ 

autonome des decisions de nature a influencer considerablement la marche de 
l'entreprise tel que directeur ou sous-directeur. (cfr Ar. n°70/0013 du 11 Aout 1970). 

Article 03: DE L'ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention Collective entre en vigueur a la date de sa signature sans prejudice aux 
conditions prescrites par le Code du Travail specialement en ses articles 280 et 281 

Article 04: DE LA DUREE 

La presente Convention Collective est conclue pour une duree indeterminee et sera deposee 
dans les trente jours au Greffe du Tribunal de Travail par l'Inspecteur du Travail du ressort. 

Article 05: DE LA REVISION ~ 

La demande en revision de la presente Convention doit etre presentee par lettre recommandee 
et/ou lettre ordinaire avec accuse de reception, adressee a l'une des parties par celle qui en ,, 

prend !'initiative. Elle indiquera les dispostons susceptibles d. e revision .. , a•u···.·x· quelles seron. t ,( 
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3° Tout accord entre parties doit etre consigne dans un proces- verbal signe • s;: ~ 

elles. 

4° En cas de desaccord, la partie la plus diligente saisit l'Inspecte 
geographiquement competent aux fins d'une conciliation. 

5° A l'issue de la tentative de conciliation, l'Inspecteur du Travail du ressort etablit un proces
verbal de constat, soit d'accord, soit de desaccord total ou partiel, des parties. Celles-ci 
contresignent ledit 
proces- verbal et en rec;oivent l' ampliation. 

6° En cas d'echec total ou partiel, le proces- verbal de non conciliation releve des points 
litigieux qui seront soumis a la commission de mediation telle que prevue aux articles 308 et 
313 du Code du Travail. 

Article 08 : DE LA GREVE ET DU LOCK-OUT 

1° Les parties s'engagent a ne pas recourir a la greve ou au lock-out pendant les delais de 
preavis, de denonciation ou de revision de la Convention Collective et pendant la duree des 
negociations qui y sont consecutives ; 

2° En cas de cessation collective du travail, les p. art. ies prettdront les dispos~ n<icessaires 
pour assurer le fonctionnement des services indispensables. • 

4 
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La presente Convention Collective pourra etre denoncee totalement par l'une des parties 
moyennant un preavis de six mois signifie a l'autre partie par la lettre recommandee et/ou 
lettre ordinaire avec accuse de reception. La copie de cette lettre sera adressee a l'inspecteur du 
travail du ressort. 

1 ° La premiere revision ne pourra intervenir avant l'expiration d'un delai de deux ans a 
compter de la date de la signature de la presente Convention Collective, 

2° La notification de la revision doit contenir un projet d'articles a amender. 

3 ° Les parties s 'engagent a entamer des pourparlers clans un delai de trois mois a dater de la 
reception de la lettre de revision. 

4° Au cas ou !'accord ne peut intervenir avant !'expiration du delai de trois mois a compter de 
la date d' ouverture des pourparlers, les parties peuvent decider de commun accord que la 
Convention Collective reste en vigueur pendant un autre delai de trois mois. 
5° Si au terme de ces delais les parties ne parviennent pas a un accord, elles doivent recourir a 
la conciliation de l'inspecteur du travail du ressort. 

Article 06: DEL' ADHESION 

Tout employeur ou toute organisation professionnelle d'employeurs pourra adherer a la 
presente Convention Collective au plus tot six mois apres son entree en vigueur sans que celle
d puisse de quelque fa~on que ce soit, etre modi:fiee ou mise en cause par l 'une des parties 
clans les form es et delais prescrits a l' article 286 du Code du Travail et par Arrete Ministeriel 
n°70/ l 8 du 11 aout 1970 pris en application de l' article 288 dudit Code. L' adhesion prend 
effet, apres avis favorable des signataires a partir du depot de la demande par l'inspecteur du 
travail du ressort, au Greffe du tribunal de Travail. 

Article 07: DE LA CONCILIATION -DE L'ARBITRAGE-DE LA MEDIATION 

1 ° En cas de contestation nee de !'interpretation ou de l'application de la presente Convention 
Collective, la partie qui prend }'initiative est tenue de la signifier a l'autre par voie de missive 
avec accuse de reception. 

2° Les ~arties se reunisse~t clans .-1~.s qu. inze jours a dater de la recepti~n e. la lettre je ~{· 

4
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CHAPITRE II: DE L' ACTIVITE SYNDICALE 

Article 9: DE L'EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

IO ELIGIBILITE 

Est eligible, tout membre du Personnel a !'exception des Cadres de Direction et du Chef du 
Personnel en vertu de l'Arrete Ministeriel n°048/CABNPMIMETPS/2015 du 08 Octobre 2015 
et conformement aux dispositions particulieres applicables aux Cadres de Direction. 

2° PROTECTION DU MANDAT DE DELEGUE 

Le delegue syndical elu, son suppleant et le delegue syndical non elu ou non reelu jouissent 
des droits prevus par le Code du Travail specialement en ses articles 64 et 258. Outre les 
garanties reconnues par les articles 257 et 258 du Code du Travail, les parties conviennent que: 

• les delegues syndicaux non reelus beneficient de l'immunite pendant une periode de 6 
.mois. 

• l'agent ayant perdu la qualite de delegue par suite de mutation beneficie de l'immunite 
de delegue syndical durant une periode de six mois. 

• le delegue syndical OU l'agent jouissant de l'immunite de delegue syndical beneficie 
d'un double paiement en cas de licenciement. Toutefois, il perd ce privilege lorsqu'il 
quitte l 'Entite par mise a la retraite, demission ou par licencieinent pour faute lourde. 

Article 10: DE LA DELEGATION SYNDICALE 

1 ° Les delegations syndicales locales sont installees dans les differents sieges de l'Entite 
conformement aux dispositions de l'arrete n°048/CABNPMIMETPS/2015 du 08 Octobre 
2015. 

2° une delegation nationale represente toutes les autres delegations du siege. Elle est 
constituee des delegues effectifs de chaque siege electoral. 

3° Les structures, les competences et le fonctionnement de ces organes syndicaux ainsi que le} '7 

J ' 
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Article 11: DE LA FORMATION SYNDICALE 

1 ° Session de Formation Syndicale 

Les parties conviennent que : 

- les delegues syndicaux elus participent a la formation specifique 3 mois apres leur 
installation; 

- les seminaires de formation syndicale peuvent etre organises a l'intention des membres 
de la delegation syndicale de l'Entite. 

Dans ce cas, le nombre des participants, le lieu ainsi que la duree seront fixes de commun 
accord entre l'Employeur et le syndicat organisateur et/ou l'intersyndical. Le temps de travail 
consacre a la session est considere comme conge d'education et paye comme tel. 

Les frais relatifs a !'organisation d'une formation initiee par l'Employeur sont entierement a sa 
charge. 

2° Congres. Stages de Formation et Commission Mixte 

La compagnie libere les delegues syndicaux ou autres affilies qui seraient designes par le 
syndicat en vue d'assister a un congres, a un stage de formation, a une commission mixte ou a 
toute manifestation organisee par le syndicat sur le territoire national ou a l'etranger. 

La duree de l'autorisation d'absence est consideree comme temps de prestations effectives. 

Article 12: DE LA COTISATION SYNDICALE 

Les parties acceptent que le travailleur paie librement et personnellement sa cotisation a son 
syndicat, conformement aux dispositibns legales et reglementaires en vigueur. Toutefois, 
LMC, en accord avec le travailleur, aide les organisations syndicales dans la perception des 
cotisations. 

Article 13 P AIEMENT FRAIS DE FONCTIONNEMENT A LA DELEGATION 
SYNDICALE ET PRIMES AUX DELEGUES SYNDICAUX 

Pour permettre aux Delegues Syndicaux d'executer librement leur travail et ce dans les 
meilleures conditions conformement a la Convention 13 5 de l 'OIT a l 'Arrete Ministeriel 
n°048/CABNPM/METP/2015 du 08/10/2015 modifiant et completant l' Arrete Ministeriel 
n° l 2/CAB.MIN/TPS/ar/NK/054 du 12 octobre 2004 fixant les modalites de la representation et 
recours 6lectoral et recours c!lectoral des travailleurs dans Jes entreprises ou Ctablissement de ~ 





CHAPITRE III : DU CONTRAT DETRA VAIL 

SECTION I: DES CONDITIONS D'ENGAGEMENT 

Article 14: DE LA FORME 

Sauf en cas d'engagement au jour le jour, le contrat de travail doit etre constate par ecrit, 
redige en langue fram;aise en quatre exemplaires au moins et signe par chacune des parties. 

Article 15: DE L'OBJET 

Tout engagement doit avoir pour objet de pourvoir a la vacance d'un emploi prevu dans le 
cadre organique lorsqu'aucun agent parmi les effectifs en place n'a ete juge apte a l'occuper. 
L'Employeur s'efforcera de promouvoir a travers des programmes de formation appropries, 
!'accession des travailleurs de l'Entite aux postes de commandement. 

Article 16: DU RECRUTEMENT 

1 ° Nul ne peut etre recrute comme agent s'il ne remplit les conditions suivantes : 

a) jouir de la plenitude de ses droits civiques ; 

b) etre de bonne moralite ; 

c) etre age de 18 ans au moins et de 40 ans au plus, saufcas exceptionnel; 

d) etre titulaire des diplomes dont les originaux feront foi ou des qualifications 
professionnelles requises pour l'emploi postule; 

e) etre reconnu medicalement apte a exercer la fonction.postulee ; 

f) avoir suivi avec succes les tests psychotechniques et professionnels d'embauche ; 

g) avoir subi avec succes la formation professionnelle eventuelle dispensee par l'Entite ; 

h) la femme mariee peut valablement engager ses services.; 

N.B. Ne sont pas soumis aux conditions d, f et g, les candidats aux emplois de manreuvre. 

2° Les candidats ayant satisfait aux conditions visees au paragraphe precedent sont engages a 
l'essai. 

La periode de l 'essai permet a l' autorite competente de se rendre compte du degre de 
conscience, de moralite et d'aptitudes professionnelles de l'agent. ~· 



La duree de 1' essai est de : 

- 1 mois pour les categories M O a THQ; 

- 2 mois pour les agents de maitrise ; 

- 3 mois pour les cadres de collaboration. 

Pendant cette periode, chacune des parties a la faculte de mettre fin au contrat a tout moment 
moyennant un preavis de 03 jours ouvrables. 

Le delai de preavis court des le lendemain de sa notification. 

Le preavis ne s'applique pas en cas de faute lourde ou lorsque la resiliation intervient dans les 
3 premiers jours del'essai. 

Au plus tard 15 (quinze) jours,r~-i;issue de la_ piriode d'essai, 1~,,chef hierarchique de 
l'agent doit transmettre a la Direction des RessourcesHumaines le rapport contenant ses avis 
sur l'opportunite de !'engagement definitif de 1'agent. 

Dans tousles cas, l'agent doit etre notifie avant !'expiration de laperiode d'essai. 

En !'absence d'une notification, le silenc~ vaut confinnati9n1 confonnement a !'article 43 du 
Code de Travail. 

3° L'en.gagement est sanctionne par un contrat de travail pour autant qutif' comporte les 
enonciations prevues a !'article 212 du Cod¢:du Travail. 

. i~' ., -

L'employeur peut affecter l'agent a tout·· travail qtl;ii)ijuge confonne a ses aptitudes. Tout 
engagement doit se conformer aux conditions prescrites p1

ar la Convention Collective. 

L'Employeur peut deroger au principe de la limite d'age,en tenant compte de la specialite de 
l'emploi et de la disponibilite de la main d'reuvre. 

Lorsque le candidat n'est pas en mesure de presenter le_s originaux de son diplome, ii sera 
requis un duplicata OU tenant lieu certi:fie par J 'Ins ti tut ayant delivre le titre en cause. 

Lors de !'engagement, le seul certificat d'aptitude physique pris en consideration est celui 
delivre par un medecin de l'Entite OU agree par elle, c'est-a-dire celui avec qui l'Entite a signe 
une convention medicale. 

Article 17: DE LA PRIORITE D'EMBAUCHE 



Article 18 : DU REENGAGEMENT 

L'agent licencie pour des raisons de compression du Personnel beneficie de la priorite et des 
conditions d'engagements prevus a l'article 78 du Code du Travail. 

Les annees prestees au sein de l'Entite avant.le licenciement sont incluses dans sa carriere lors 
du reengagement a condition que celui-ci ait lieu dans les deux ans dudit licenciement en 
conformite avec l' article 78 du Code du Travail. 

- L'agent peut etre reengage, dans ce cas, i1 est soumis a la signature d'un nouveau contrat 
Conformement aux conditions d'embauche prevues aux articles 15 et 16 de la presente 

convention 
Collective. 

Toutes fois, la remuneration etant une contrepartie des prestations, l'agent reengage ne peut y 
pretendre sous n'importe quelle forme, pour la periode de cessation de ses prestations pour 
cause de licenciement. 

Article 19: DE LA REINTEGRATION ET DE LA REHABILITATION 

- De la Reintegration : l'agent peut etre reintegre et reprendre le service alors qu',il l'av.ait cesse 
a la suite d'uneinaptitude physique, d'une.inise en disponibilite ou d'un detachement. 

Cependant dans le cas de la cessation de. service pour inaptitude physique, la demande de la 
reintegration doit etre introduite dans un delai de 2 ( deux) ans. 

- Est rehabilite, touLagent licencie dont le recours a ete favorablement examine. Les annees 
prestees au sein de l'Entite avant le licenciement sont incluses dans sa carriere lors de la 
rehabilitation a condition. que celui-d. ait lieu dans • les deux ans dudit licenciement en 
conformite avec l'article 78 du Code du Travail. 

Toutefois, la remuneration etant une contrepartie des prestations, l'agent rehabilite ne peut y 
pretendre sous n'importe quelle forme, pour la periode de cessation de ses prestations pour 
cause de licenciement. 

Article 20 : DU DOSSIER ADMINISTRATIF DEL' AGENT 

11 est ouvert et tenu au lieu d'affectation pour chaque agent, un dossier individuel dont le 
double sera transmis a la Direction des Ressources Humaines. 



connaissance. 

L'agent assiste d'un delegue syndical, lorsqu'il le requiert, peut a tout moment prendre 
connaissance des elements de son dossier, sans le deplacer et ce, en presence du Chef du 
Personnel ou du Charge de l' Administration du lieu d'affectation. 

ARTICLE 21 : DE LA DATE ET DU LIEU D'ENGAGEMENT 

La date et le lieu d'engagement sont ceux mentionnes sur le contrat d~ travail. En l'absence 
d'un contrat de travail vise par l'Office National de 'Emploi '.'ONEM" la date de la lettre 
d'engagement fera foi. 

SECTION II: DES OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 22: DES OBLIGATIONS DE L'AGENT 

En plus des obligations reprises aux articles 50. a 53 du Code de Travail, l'agent est tenu: 

1 ° d' executer personnellement les instructions de ses chefs en suivant la bonne regle du metier 
ou de la profession, par consequent, vi~, a vis de ses chefs, l'agent est personnellement 
responsable des ordres qu'il a re~us. Le chef n'est nullement degage de sa responsabilite du 
fait des actes de ses subordonnes. 

' ' 

2° de reprimer ou de provoquer la rept~~sion des a.bus, negligences, faits infractionnels_ ou 
toute 

violation aux lois et reglements qu'il serait amene a ,,c6nstater dans l'exercice de ses 
fonctions. 

3 ° de se soumettre a tout traitement preventif et a toute regle d'hygiene generalement en usage 
ou prescrites par le Service Medical. 

4 ° de veiller a la sauvegarde des interets de l'Entite. 

5°de procurer a la clientele, et ce avec diligence, le service le meilleur. 

6° d'etre courtois tant dans ses rapports avec ses superieurs, paires ou subaltemes que dans ses 
rapports avec le public et d'eviter les cas de mesentente ou de tension persistante creant un 
climat de nature a nuire au bon fonctionnement des services de l'Entite 

• 7°d'eviter tout ce qui pourrai~o~e atteinte a la confiance du public, cor.npromettre l'honn~ur f 
OU la dignite de l'Entite g . , . □ * ~· '._. M. w- -\r , ~ ~ . ~~~L:~- ( 



10° de signaler a l 'Entite tout evenement de nature a modifier les avantages qui lui sont 
accordes. 

11 ° de respecter pendant le service, les bonnes mreurs et les regles du metier, d'eviter de se 
presenter au service en etat d' ebriete OU d, ivresse. 

12° d'apporter a son travail tousles soins d'un hon pere de famille. 

13° d'eviter de provoquer l'immixtion de personnes ou d'organismes etrangers dans ses 
relations avec l'Entite notamment a l'appui des demandes ou des propositions qu'il formule, 
aussi bien en ce qui conceme sa situation professionnelle que les affaires du Service. 
Cette interdiction he conceme pas les organisations representatives du Personnel vise par la 
Loi. 

14° d'eviter de solliciter, d'exiger ou de recevoir directement ou par personne interposee, 
meme en dehors de ses fonctions ou en raison de celles-ci, des dons, gratifications ou autres 
avantages quelconques. 

15° d'eviter tout acte d'harcelement sexueLou moral (AM n° 12/CAB-MIN/fPS/l 14 du 
26/10/05). 

Article 23: DES OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR 

En plus des obligations reprises aux articles 55 et -56 du Code du Travail, l'Employeur est 
tenu: 

1 ° de ne pas entretenir ou favoriser toute forme de discrimination clanlque, tribale, raciale, 
provinciale, politique, religieuse ou syndicale. 
2° de respecter scrupuleusement les textes legaux, reglementaires et conventionnels. 

3° d'assister les agents arretes arbitrairement dans l'exercice ou en raison de leurs fonctions. 

4° d'eviter tout ce qui pourrait porter atteinte a l'honneur ou a la <lignite du travailleur au 
service comme dans sa vie privee. 

5° de fournir a l'agent l'emploi convenu dans les conditions, au temps et au lieu convenu. ~ 



9° d'eviter tout acte d'harcelement sexuel ou moral, de le repugner et de punir leurs auteurs 
(AM n°12/CAB-MIN/fPS/1 14 du 26/10/05). 

10° de mettre a la disposition des representants des travailleurs toute la documentation 
necessaire en matiere de travail et a chaque agent, un exemplaire de la Convention Collective 
et du code de bonne conduite. 

SECTION III : DE LA CARRIERE DEL' AGENT 

Article 24: DES FONCTIONS ET DES GRADES 

1. De la fonction: 

La fonction est un poste administratif determine par les dispositions fix.ant l' organisation 
inteme de l' Entite prevu budgetairement. 

II y a quatre categories de fonctions : 

• fonction de direction. 
• fonction de collaboration 
• fonction de maitrise 
• fonction d'execution. 

2. Des grades 

Les grades dont sont revetus les agents sont ceux enumeres a !'article 24 de la presente 
Convention Collective. 

L'agent est subordonne a la classification generale. des emplois et au cadre organique en 
vigueur dans l 'Entite. 

II progresse dans la hierarchie conformementaux conditions d'avancement en grade. 



·': .... ,.,\\~--~\II,,,. 1.Jl.;,1)1i1/t~t\. 
, 

1
;/ ,~·_,•· nc l'P>, '' 11' -.' <":,,.. 

,:~"1.'~ .... ~~tv:.-::.-Jlo1. ·•.·>:>.':\. 

~ ,,\ ,~{ ~'.;' ,...~ '-
, :~ ~ ... ir-,, ,., n 

~

"l_::' -~~' --·,i?t,, .;~~:,,,._ 
ff ~~ ~ ....... \ \ (,~ '<t'.\\ 

~

.i * f.v-1C ·--·/}~t~ ~ 
) .J.-s',t· ',· .• ,f i --1 

Effectuent une carriere normale ou hii\rarchisee, Jes agents qui p ;Jll'f, . ~~tg;-) ~ j 
l'avancement en grade par voie de promotions successives dans la hierarchi~~;~p: . es~~-
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fonctions. '~f~ 
Effectuent une carriere plane les agents qui, en vertu de la nature particuliere de leurs emplois, 
ont vocation a exercer en permanence le meme ordre de fonctions. 

Les dispositions reglementant la carriere des agents sont fixees par note de service apres 
concertation· avec la Delegation Syndicale assistee de l'intersyndicale. 

Une Instruction Generale precisera le grade attache a chaque fonction. 

Article 25 : DE LA CATEGORISATION DES GRADES 

La categorisation des grades du personnel se presente de la maniere suivante : 

Classe Grade Echelon lndice 
Cadres de Direction 

CD2 
CD 1 

Cadres de collaboration 
17 cc 4 1 

0 
16 cc 3 1 

0 
15 tc 2 l 

0 
14 cc 1 

Agents de Maitrise 
13 M 4 
12 M 3 
11 M 2 
10 M 1 
Agents subalternes 
9 T.H.Q. ( travailleur hautement - -

qualifie) 
8 T.Q. (travailleur qualifie) 2 -
7 T.Q. (travailleur qualifie) 1 -
6 T.S.Q. (travailleur semi qualifie) 3 
5 T.S.Q. (travailleur semi Qualifie) 2 -
4 T.S.Q. (travailleur semi Qualifie) 1 
3 T.S. (travailleur specialise) - -
2 M.L (manceuvre lourd) -
1 M.O. (m~uvre ordinaire) - -

~+ 

. --- ~ { ~ 

.) ,/ 



La fonction est consideree comme vacante lorsqu'elle n'est pas occupee par un agent du grade 
qui y correspond, sauf decision d'autorite de l'Employeur. 

La fonction est consideree comme provisoirement disponible lorsque son titulaire est 
normalement absent ou empeche. 

Article 27 : DE LA NOMINATION, DE L'INTERIM, DU COMMISSIONNEMENT 
ET DE LA TITULARISATION 

1° DE LA NOMINATION 

Conformement au decret-loi n°009/12 du 24 Avril 2009 portant sur la transformation des 
entreprises publiques en societes commerciales, le Cadre de Direction (personnel de 
commandement) est nomme, affecte, promu et le cas echeant licencie, revoque par le Conseil 
d' Administration sur proposition de la Direction Generale, tandis que le Cadre de 
Collaboration, le Personnel de Maitrise et d'Execution sont nommes, promus et, le cas echeant, 
licencies par le Directeur General. 

2° DE L'INTERIM 

Lorsqu'une fonction est declaree provisoirement disponible, l'agent hierarchiquement inferieur 
et ayant une competence eprouvee dans le domaine doit etre notifie pour assumer !'interim en 
sus de ses fonctions. 

La duree de !'interim ne peut depasser 6 mois. 

Au cas ou le titulaire est absent pour des raisons de formation, de stage ou de maladie, 
•l'interim correspondra a la duree d'absence de celui-ci. 

L'agent interimaire beneficie mensuellement d'une prime egale a la difference entre le salaire 
de base baremique de son grade et de celui dont ii assume l'interim, majoree de la difference 
entre les avantages lies a sa fonction, et ceux lies a la fonction dont i1 assume !'interim. 

La duree minimale pour pretendre a la prime d'interim est de 07 jours ouvrables. 

3° DU COMMISSIONNEMENT ~ ... 

Le commi.•~ionnem~nt est l'af tion d',llll ~gQ une fonction definitivement vacante d'un,r-r-, _-.J' 

~ J . / -. 1 



La Direction dont depend l'agent fera un rapport circonstancie sur les prestations et l'aptitude 
de l'agent a assumer la fonction vacante a la Direction des Ressources Humaines 15(quinze) 
jours avant la fin du commissionnement. 

L'agent commissionne beneficie d'une prime egale a la difference entre la remuneration 
attachee a son grade et celle du grade de la fonction a laquelle il est commissionne. 11 en est 
de meme pour le transport (paiement Indemnite Kilometrique sans Aiidcation Entretien 
Vehicule) au cas ou l'agent commissionne est sous regime dePindemnite 4eTransport. 

Une Instruction Generale fixe le grade attache a chaque fonction. 

4° DE LA TITULARISATION 

Lorsqu'un agent est juge apte a occuper la fonction a laquelle ii a ete commissionne, il doit y 
etre confirme definitivement. • 

. " 

II beneficie, des lors, de tous les avantages rattaches aJ·grade et a la function qu'il occupe; 

Article 28: DES POSITIONS.DE L'AGENT 

1° DE L'ACTIVITE 

L'activite est la position de l'agent qui exerce effectivement une fonction au sein de l'Entite 
conformement a son contrat de travail. 

Elle englobe les prestations effectives, les m1ss1ons de service, les conges, les absences 
autorisees ou justifiees airisi que les stages de formation inities par l 'Entite. 

2° DU DETACHEMENT 

Le detachement est la position de l'agent autorise a interrompre provisoirement ses fonctions 
pour prester ses services au sein d'une institution tierce dans l'interet de l'Entite ou au sein 
d'une organisation syndicale. 

La duree de detachement est de deux ans reconductibles a la seule discretion de L.M.C. 

Se trouve egalement dans cette position, l'agent appele a prester ses services au sein d'une 
Institution Publique pour autant qu'il s'agisse d'un acte unilateral du pouvoir public. ~ 

"\ 
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- A !'expiration du detachement, l'agent est replace en position d'activite suivant les conditions 
ci-apres : 

* grade de depart en detachement 

* la periode du detachement est incluse dims la carriere de l'agent. Toutefois, la duree du 
detachement n'entre pas en ligne de compte pour l'octroi de la prime de fidelite 

* l 'agent est mis a la disposition de l 'Administration en attendant une ouverture organique. 

Dans tousles cas, la demande de detachement est introduite parJ'.organisnie utilisateur. 

- Si le detachement est interrompu par suite(f\mnia:nquement de !'agent, celui-ci n'est replace 
en position d'activite qu'apres cloture de la procedure disciplinaire engag,~e a sa charge. 

- A tout moment, sans pour autant motiver necessairement sa decision telle, le cas de necessite 
de service, LMC peut exiger de l'agent deta~he sa reintegration. 

- Tout agent en detachemeni est .tenu, avant l'expiration:'du ·d61ai, ;d'introduire une nouvelle 
demande dans le cas ou il d6sirerahje prolonger. Dans le~cas contraire, l'employeur d~vra 
resilier le contrat pour impossibilite d~~pre~ter conformetn~nt a l'Art. 60 du Cod,td~-Tiivail. 

Tout agent LMC nomme mandataire au.seiii,deJ'Entite est imrn.6<liatement eleve, au terme de 
son detachement; au grade de Dit:ecteh?' To~tefoisf.C~i a l'issue de son, mandant, l'agent 
conceme fait l'objet d'une action di~6iplinaire OU penale en rapport avec l'e~ercice de celui-ci, 
il, ne peut etre replace en position d'activite, ni pretendre· au bene~ce du droit ci-dessus 
qu'apres cloture en sa faveur de la procedure disciplinaire:ou penale engagee. 

3. DE LA DISPONIBILITE 

La disponibilite est la position de l'agent. qui ip.terrompt ses services soit'pour une cause 
independante de sa volonte soit dans l'interet.de l'Entite. 

La disponibilite est prononcee par l'autorite de nomination: 

- soit d'office 

- soit a la demande de l' agent. 

3.1 De laDisponibilite d'Office ~er\ _ 

L'agent est mis en jponibilit0 d'office: u>/ 

~ po:c•usqmfil~ieoud'mfrrmiIB:113/ @ If;+~~ 1 
~, 1 (r~ ~ \ ~f<:- ', <Ao tr ~ ~ 



b) pour cas de force majeure: 

Lorsqu'il est dans l'impossibilite de rejoindre son poste d'attache. 

3.2 De la Disponibilite a la demande de l'agent 

a. Pour raison d'etudes 

L'agent peut etre mis en disponibilite a sa detnatide pour effectuer dans l'int~ret du service, des 
etudes ou stages de perfectionnement enRepubliq~ebl!mocratique du con:g~ ou a l'Etranger. 

Dans ce cas, la duree de _disponibilite ne peut etre superieure au temps correspondant a la duree 
normale de la formation. 

Tout agent en disponibilite pour raisons d'etudes est t~n1tr, avant !'expiration du delai, 
. . J<. 

d'informer l'Employeur deJa fin de sa disporiibilite en y joignarit~,les docu~ents academiques 
_ probants c'est-a-dire certifie, homologue it.legalise ou d'introdttire une ~ouvelle demande 

dans le cas ou il desirerait la prolonger.-

Dans le cas contraire, l'employeur devra resilier le confrat pour Jmpossibilit.e de pr~ster 
conformement a I' Article 60 Code du Trav'hil. --·< 

11 ne peut done cumuler une deuxieme form~tion,sans raval de la Direction Generale. . . . ·,.,:·.: .. :· ·,.''" ' . • 

b. Pour raisons sociales 

- Dans le cas ou !'agent accompagne son conjoint en mutation pour autant que la duree ne 
depasse pas deux ans. 

- Dans le cas ou !'agent accompagne son conjoint malade 'bu scrn erifaot a charge, sans 
que !edit malade soit sous regime de recornmandation medic~fe,.L~C, dans un lieu 
d'hospitalisation ou de traitement en R6publique Democratique -

0

du Congo ou a 
l 'Etranger pour autant que la duree ne depasse pas six mois. 

- Dans le cas contraire, l 'Employew: se verra oblige de resilier le 
impossibilite de prester conformement a 1' Article 60 du Code de Travail. 

3 .3. Eff ets de la mise en disponibilite 

0-ff\ a) En cas demise en disponibilite d'office 
• 

- Pour cause de maladie ou d'infirmite: lt1_ 

#~~?f~, ~ 
' ~ \ t· ~I-

contrat pour~ )' 



L'agent beneficie de sa remuneration entiere pendant les trois premiers mois de la 
disponibilite. 

A partir du quatrieme mois, l'Employeur pourra resilier le contrat pour cas de force majeure. 

Dans les deux cas ci-dessus, la duree de la disponibilite est incluse dans la carriere de l'agent. 

Cette duree n'entre pas en ligne de compte pour l'octroi de la prime de fidelite. 

b) En cas de disponibilite a la demande de l'agent 

L'agent perd le droit au salaire, aux avantages sociaux remuneratoires et autres avantages 
eventuels. 

A l'issue de la periode de_disponibilite, l'agen.t est reintegre a son,grade de depart. La duree de 
la dispon.ibilite n'entre pas en ligne de compte dans la duree de la carriere. 

Dans tous les cas de disponibilite, a la fin de celle-ci, 1' agent est mis a la disposition de 
1' Administration en attendant une nouvelle affectation. 

4° DE LA SUSPENSION 

4.1 De la suspension des fonctions 

Peut etre suspendu de ses fonctions, l'agent qui, d'apres des indices suffisamment graves, est 
presume avoir commis une faute. 

Dans ce cas, la suspension de fonction esf une mesure preventive prise dans l'interet de 
service. 

Sa duree ne peut exceder 15 jours. 

Toutefois, lorsque certaines circonstances le justifient, ce delai peut etre prolonge d'un mois. 

La suspension doit etre accompagnee de l'ouverture d'une action disciplinaire. Elle ne peut 
etre decidee que par l'autorite investie du pouvoir de nomination OU de son delegue 
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Lorsque les poursuites disciplinaires ou judiciaires se tenninent par un class\ nt ~ p~,· } 

jugement d'acquittement, !'agent est rehabilite dans tous ses droits tant en ce 
4

. ~-t,~ ...... ~ .}: 
carriere qu'en ce qui conceme la remuneration avec effet retroactif a la date de la , t. 

1
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4. 2. De la suspension du contrat .... ~ •• 

Le contrat de travail peut etre suspendu dans tous les cas prevus a l' article 57 du Code du 
Travail, c'est a dire lorsque !'execution du travail est rendue impossible pour une periode 
limitee. 

Dans ce cas, la relation entre les parties est regie par l'article 59 du Code du Travail ainsi que 
par les dispositions de la presente Convention Collective. 

Article 29: DE LA COTATION 

La cotation est obligatoire pour tous les agents soumis a la presente Convention Collective. 
Elle a pour objet d'eclairer l'Employeur sur les aptitudes morales et professionnelles de 
I' agent. Elle est attribuee a l' agent semestriellement par sa hierarchie. 

Elle constitue un des elements de la promoti◊n possible du travailleur, 

Trois cotateurs apprecient les qualites de Pagent pendantJe,semestre .. 
'. ,·-'.'(.'' .. • 

. •'.""-~:,f .. 

Chaque cotateur propose I' appreciation du merite qu' il es time devoir attribuer a I' agent. (Jette 
appreciation est synthetisee par une • des mentions suivantes: ELITE, TRES-BON, BON, 
ASSEZ-BON, MEDIOCRE. 

11 ne peut etre tenu compte, dans la cotation, des actes dont !'agent n'aurait pas eu 
connaissance. 

A la cotation, !'agent cotateur est oblige d'etre a tous egards honnete et loyal, objectif et 
impartial. 

Il ne peut faire l'objet d'aucune contrainte tant morale que physique. 

L'agent cote doit etre infonne de la cotation lui attribuee. 

Article 30 : DE L' AV AN CEMENT PROFESSIONNEL 

A. AV AN CEMENT PAR PROMOTION A UN GRADE SUPERIEUR ~. 
En dehors de la promotion pour vacance organique, !es promotions en grade interviennent tous ~ } 

~· • 
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1 ° avancement suite a une vacance organique • ~ % ,q_ ~' ~; 
~~ ~A I\ ~ 

P • d. 1 • • d • t ~o,b4lqj ~-0 ·-\,;,,.~*~ nmor ia ement, cet avancement mterv1ent en cas e vacance organ1que e ~f~f ~ t \,1"1,'·~ 

pourvoir a une vacance definitive des fonctions y relatives. II se realise en une proll\8tld~ ~ 
par voie de commissionnement soit par voie de nomination et ce, a l'une des conditions ci -
apres: 

- Etre apte a occuper l' emploi definitivement vacant ; 
- Avoir acquis de nouvelles aptitudes p~ofessionnelles (formation liee a l'emploi) ; 
- Etre titulaire d'un poste revalorise dont les attributions ont subi une requalification en 

amelioration qualitative ou quantitative. 

2° avancement a titre personnel 
. .• 

L'avancement a titre personnel est exceptio:tµtel. C'est un acte discretionnaire de l'autorite de 
nomination, le Directeur General. 

II est accorde a l'agent compte tenu de ses merites. 

Lorsque la promotion a titre personnel vise a coniger une situation de fait, les criteres suivants 
seront pris en compte : 

,t•1f:_·;· > 

- A voir accompli 4 ans dans le meme_ grade avec la cote ·moyenrie TB 

- A voir accompli 3 ans dans le meme:grade avec fo:~bat~ moyenne E 
• •• :: . ". .. : ,: ·- .., ,.,. -~:t·~·::~l_.;f~, •. i_._,..,. : 

B. AVANCEMENT PAR AUGMENTATION DE SALAIRE POUR.ANCIENNETE 
ET/OU COTATION 

L'anciennete dans l'Entite est le temps pendant lequel../tiigent a ete occupe de fa9on 
ininterrompue pour le compte de l'Entite, quel qu'ait etele lieu de son affectation. 

L'agent beneficie chaque annee d'une augmentation de 5% de son salaire de base baremique 
compose de 3% .lies a l'anciennete comme travailleur (annuite legale) et 2 % lies a I 
'anciennete dans le grade. 

Outre l'annuite liee a l'anciennete, !'agent beneficie d'une augmentation liee a la cotation de: 

- 7,0% de son salaire de base brut pour !'agent cote Elite 

- 5,5% de son salaire de base brut pour !'agent cote Tres Bon 



SECTION IV: DU REGIME DISCIPLINAIRE 
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Article 31 : DES FAUTES :-.~ .;p<""t-: ... ~A if l 
~04, ~1/4f✓CE ~ut'\>,: '\Q;-.~ 

Commet une faute, l' agent qui manque a l 'une des obligations lui imposees ';a;t_:1~~~.es~ 
Convention Collective, le Contrat du Travail, les dispositions legales OU reglemenl?aif~ OU 

encore l'agent qui se retrouve dans l'une des situations reprises dans le bareme des sanctions 
annexe a la presente Convention Collective. 

Article 32: DES SANCTIONS 

En cas de manquement, l' agent encourt, sans prejudice des mesures administratives 
subsidiaires et conformement au bareme _des sanctions annexe a la presente Convention 
Collective, l'une des sanctions ci-apres: 

- la reprimande ; 
le blame; 

- la mise a pied ; 
- le licenciement avec ou sans preavis. 

Les sanctions ne sont pas subordonnees. Elles s'appliquent independaniment les unes des 
autres. 

Toute sanction de mise a pied est portee au double en cas de recidive. 

L'agent qui fait regulierement l'objet des sanctions demise a pied pendant uneperfode· de trois 
mois consecutifs le rendant indisponible pour accomplir se~. obligations professionnelles est 
passible demise a pied de 15 jours; • • 

Article 33 : DE L'INITIATIVE DE L' ACTION 

Le Directeur General, le Directeur des ·Ressources Humaines ou son delegue ou encore le chef 
hierarchique direct a qualite pour ouvrir une action disciplinaire. 

Toutefois, la plenitude de l'initiative de. l'action. disciplinaire appartient JlU Directeur des 
Ressources Humaines. 

Par delegue, i1 est entendu I' Adjoint du Directeur des Ressources Humaines ayant 
l' Administration ou la discipline dans ses attributions. 

Par chef hiOrarchique direct, ii est entendu tout Cadre de Direction ou Chef de Service pi ~ 
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Article 34: DE LA PROCEDURE 

La procedure disciplinaire est organisee comme suit: 

1 °En cas des faits materiels flagrants (c'est-a-dire des faits dont la preuve de leur materialite 
sont clairement etablis) dont la gravite n'est pas telle qu'elle entraine un licenciement, le chef 
hierarchique direct peut infliger a 1' agent fautif la sanction appropriee, conformement au 
bareme des sanctions annexe a la Convention Collective. 

2° En dehors du cas de :flagrance et pour autant que la faute commise ne soit pas passible de 
licenciement, le Directeur General, le Directeur des Ressources Humaines ou son delegue ou 
encore le chefhierarchique direct adresse a !'agent presume fautifune demande d'explications. 
La reponse a cette demande est attendue dans un delai de 48 h. 

Une copie de. la demande d'explications est reservee a la delegation syndicale et la Direction 
des Ressources Humaines qui en sont, de ce fait, saisies. 

A la reception des explications fournies par l'agent incrimine;· le Directeur General ou Le chef 
hierarchique direct examine la reponse et procede soit a la cloture de la procedure disciplinaire 
par une sanction ou par un classement sans suite, soit a la transmission de ses conclusions a la 
Direction de~ Ressources Humaines pour sanction ou classement du dossier sans suite. 

Lorsque les explications foUl'llies par I' agent incrimine . sont adressees au Directeur des 
Ressources Humaines, celui-ci en examine la pertinence :et procede directement 1 la· sanction 
OU au classement sans suite du dossier. • • • 

Dans les deux cas, la decision est notifiee a l'agent conceme et une copie est reservee a la 
Delegation Syndicate. 

Durant cette procedure, l'agent est assiste par un Delegue Syndical. 

3° Lorsque la Direction des Ressources Humaines constate ... _,qu'il s'agit d'une faute 
suffisamment grave et passible de licenciement, et qui 'necessite une enquete pour 
l'etablissement de tous les elements constitutifs, une co:mriu~sion d'audition sera constituee par 
voie d'Instruction Generate. Elle comprend: 

1. Un President designe par l'Employeur ; 
2. Le Chef hierarchique de l' agent ; 
3. Un delegue syndical; 
4. Un representant de la Direction des Ressources Humaines. 
Cette commission est tenue de proposer la sanction a la Direction Generale. ce 
La Delegation Syndicale veille a l'impartialite et donne ses avis a l'issue de !'audition. c:::r, , 

,J ~ V 



L'action disciplinaire etant distincte et independante de l'action judiciaire, cette demiere n'est 
pas suspensive de l'action disciplinaire. 

Dans le cas ou une sanction disciplinaire a ete prononcee avant que la juridiction repressive ait 
statue, l 'agent peut, si cette demi ere l' a renvoye a des fins de poursuites, demander un 
reexamen de la mesure disciplinaire devant l'organe competent qui appreciera. 

Article 36 : DES RECOURS 

- En cas de contestation d 'une decision, l' agent dispose de trois voies de recours intemes: 

1) le recours gracieux introduit aupres de l' autorite qui a pris la decision. 

2) le recours hierarchique introduit aupres de l'autorite hierarchiquement superieure a celle qui 
a pris la decision contestee. 
Lorsque cette autorite est le Directeur General, i1 appartient a celui-ci decreer une commission 
consultative des recours. 
3) le recours en rehabilitation introduit aupres du Directeur General contre une decisior1: de 
licenciement ayant deja fait l'objet d'un recours hierarchique defavora:ble a l'agent. 
- Les recours gracieux et hierarchique sont introduits dans les 7 (sept) jours qui suivent la 
notification de la decision contestee; 
- Le recours en rehabilitation doit etre introduit dans les 30 (trente) jours qui suivent la 

notification de la decision definitive. Ce recours n'est,.recevable que pour autant qu'il y ait 
survenance des faits nouveaux pouvant justifier la reouverture du dossier. 

Article 37: DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES RECOURS 

La commission consultative de recours releve directement de la Direction Generate, elle est 
composee d'un president designe par l'Employeur, de 2 (deux) representants de l'Employeur, 
de 2 (deux) representants de la Delegation Syndicale et d'un secretaire sans voix deliberative. 
La commission delibere par avis .motive sur la decision contestee. 

Elle communique son delibere a l 'autorite competente pour decision. 

Article 38 : DU CUMUL DES SANCTIONS ~ • 

• L'agent qui est sanctionne deux fois au cOllfS d'une mSme annee d'une mise a pied de 15 jours,~ .,-f 
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CHAPITRE IV: DES CONDITIONS DETRA VAIL 

SECTION I : DUTRA VAIL 

Article 39 : DE LA DUREE DU TRAVAIL 

La duree du travail est fixee par le reglement d'entreprise apres consultation de la Delegation 
Syndicale. Les prestations qui depassent les durees prevues par l'horaire sont considerees 
comme prestations supplementaires et remunerees comme telles conformement a la legislation 
en vigueur. 

Les joumees de samedi et dimanche sont libres sauf en cas de permanence requise par 
l'Employeur. 

Pendant 18 mois, l 'agent feminin qui allaite beneficie d'une heure de repos par jour 
conformement a l'article 132 du Code du Travail. 

Article 40 : DES JOURS FERIES 

Les jours feries sont ceux fixes par la loi. 

Les jours chomes occasionnels sont payes comme les j~urs feries et les agents requisitionnes 
pendant ces jours beneficient d'une collation (avitaillement et transport) ainsi que d'un conge 
compensatoire. 

Lorsqu'un jour ferie tombe un samedi ou ·un dimanche, le repos est reporte au premier jour 
ouvrable qui suit 

Article 41 : DE LA JOURNEE LMC 

Lajoumee LMC est celebree le 02 Decembre de chaque annee, date anniversaire de la creation 
de l'Entite. 

Cette journee, chomee et payee, est fetee lors de la ceremonie d'echange de vreux. A cette 
occasion, l'employeur peut proceder a la remise des.brevets, des medailles d'anciennete et des 
cadeaux aux agents meritants. 

Article 42 : DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

L'employeur admet que la formation professionnelle et/ou extraprofessionnelle constitue un 
des moyens essentiels pour ameliorer les connaissances et les capacites des travailleurs et 
qu'elle cree de meilleures conditions de travail et de rendement dans de l'Entite. Cette 
formation est organisee soit au sein de l'Entite, soit en dehors de celle-ci ou a l'etranger. 

cfoi 
Apres la formation, Jes travailleurs sont affect6s aux professions correspondant a leurs ~ ' 
actuelles aptitudes suivant Jes disponibilitt!s et conformi!ment aux dispositions de la pl'Csente / 1 



L'Employeur s'engage a tenir les lieux de travail dans un etat constant de proprete. Ceux-ci 
doivent presenter des conditions d'hygiene necessaires a la sante du personnel. Ils seront 
amenages de maniere a garantir la securite des agents. 

11 sera fourni a l'agent, dans le cadre de la reglementation sur la securite du travail, les objets et 
equipements appropries aux circonstances,eta la nature de son travail. 

Le delai de renouvellement . et la nature desdits equiperiients se~ont determines par une 
Instruction Generale. 

L'employeur organisera annuellement des visites medicales de controle pour l'ensemble du 
Personnel et des seminaires sur les questions de sante, d'hygie~e et de securite sur les lieux de 
travail, conformement a la legislation en vigueur .. 

11 est constitue, au sein de l'Entite, un Comite de Secur~te, d'Hygierie et d'Embellissement des 
lieux de travail conformement aux Lois et Textes Regl~rnentaireSNationaux en vigueur. 

Ses inembres, ainsi que les personnes ressources auxquelles i1 fait recours pendant ses activites 
periodiques, ont droit a un jeton de presence dont le taux e~tfixe par une Instn'.iction Generate. 

Article 44 : DES CONGES 

Tout agent en activite adroit a 
1 ° un conge de reconstitution physique (annuel); 
2° un conge de maladie; 
3 ° un conge non remunere ; 
4 °un conge de circonstance ; 
5° un conge compensatoire; 
6° un conge de matemite. 

,:\. 

1 ° CONGE DE RECONSTRUCTION PHYSIQUE (ANNUEL) 

Le conge annuel est obligatoire et est accorde par l'Employeur a !'expiration de chaque annee 
de service ininterrompu suivant un planning etabli par le service utilisateur en accord avec 
l'agent. La duree est de 26 jours ouvrables. 

) (fr, 
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Al' occasion de son depart en conge, l'agent beneficie d'une allocation de '4 

de conge equivalant a la remuneration journaliere acquise multipliee par le 
conge, conformement a !'article 142 du Code du Travail. 

. ,:::::-., G_E:=:-,N~=::::;,.-
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L'agent ne peut renoncer a son conge; i1 peut cependant, cumuler son conge acquis pen ant 
une periode de deux ans maximum. 
Passe ce delai, il perd le droit au conge conformement a l' article 140 du code du travail. 

2° CONGE DE MALADIE 

11 peut etre accorde a tout agent un conge de maladie, a condition que cette maladie soit 
dfunent constatee par un certificat medical etabli ou approuve par le medecin de l'Entite ou un 
Medecin agree elle (medecin avec lequel l'Entite a signe,une convention medicate). 

3° CONGE NON~REMUNERE ( OU DE CONVENANCE PEllSONNELLE) 

Des conges non-remuneres peuvent etre pris par l'agenfpour convenance personnelle apres 
approbation de sa Direction. 

Dans ce cas, i1 perd le droit au salaire et a tousles avantages sociaux et remuneratoires. 

Toutefois, au cours d'une meme annee, l'agent ne peut beneficierde plus de 14jours ouvrables 
de congenon remunere. 

4° CONGE DE CIRCONSTANCE 
- ::;,-.. :·','. . . 

Les conges de circonstance ne peuvent etre pris qu'au rtiom~tit de ltevenement qui les justifie 
et ne sont pas deductibles du conge annuel ni fractionnes, L'agent a droit a un conge a 
!'occasion des circonstances ci-apres: • 

1.. Le mariage de l'agent: 04 jours ouvrables 
2. Accouchement de l'epouse de l'agent: 03 jours ouvrables 
3. Mariage de l'enfant de l'agent: 02 jours ouvrables 
4. Deces du conjoint OU d'un parent au 1 er degre (soitle pere, la mere 
l'agent) : 08 jours ouvrables 
5. Deces du pere ou de la mere du conjoint de l'agent: 06 jours ouvrables 
6. Deces d'un parent OU allie au 2eme degre; 06 jours ouvrables 
7. Mutation : 05 jours ouvrables 
8. Decoration : 01 jour ouvrable 
9. Demenagement : 02 jours ouvrables 

ou l'enfant de 



5° CONGE COMPENSATOIRE: 

C'est le conge dont beneficie l'agent pour avoir travaille un jour ferie. Les c1'11i~tinr1n 

droit a ce conge pour les travaux de weekend. 

6° CONGE DE MA TERNITE : 

L'agent feminin a droit, a chaque accouchement, a un conge de matemite. La duree de ce 
conge est de 14 semaines consecutives dont 8 semaines au moins apres l' accouchement. 

Le conge est accorde sur presentation d'un certificat medical indiquant la date probable de 
I' accouchement. 

Pendant cette periode, l'agent beneficie de la totalite de sa remuneration en especes, primes 
non comprises. 

En cas de mort-ne, elle ne beneficiera que de 8 semaines post natal. 

Article 45 : DES RISOUES PROFESSIONNELS ET DE LA PRISE EN CHARGE 
MEDICALE 

A. DES RISQUES PROFESSIONNELS 

Sont consideres comme risques professionnels::i 

1. Les Accidents du Travail 

L'accident du travail est, quelle qu'en soit la cause, !'accident survenu a un travailleur par le 
fait ou a !'occasion du travail, qu'il y ait ou non faute de sa part. 

Est egalement considere comme accident du travail : 

- L'accident survenu a un travailleur pendant le trajet d'aller et retour, entre sa residence 
ou le lieu ou il prend ordinairement ses repas et le lieu ou il effectue son travail ou 
peryoit sa remuneration, dans la mesure ou)e parcours n'a pas ete interrompu ou 
detourne par un motif dicte par l'interet personnel OU independant de l'emploi; 

- L'accident survenu pendant les voyages dont les frais sont supportes par l'Employeur en 
vertu des textes en vigueur ou supportes par un tiers avec !'accord de l'Employeur. 

2. Les Maladies Professionnelles et les maladies d'origine professionnelle 

Est consideree comme maladie professionnelle ou d'origine professionnelle, toute maladie ~ ) 
designee dans le tableau des maladies professionnelles repris dan~ l~ur la securite ,{ \ 

sociale et contractee dans Jes conditions y mentionnee;( . v>{ C,A.,Q - l / 



B. DE LA PRISE EN CHARGE MEDICALE 

a) L'Entite dispense les soins medicaux aux agents et a leurs familles dans les limites 
prevues par les dispositions legates et des capacites de son service medical ou des 
formations medicales agreees par elle. 

Dans ce demier cas, l'agent doit etre porteur d'une recommandation du service medical de 
l'Entite aupres de ladite formation. 

Une Instruction Generale en fixera les modalites. 

La famille de !'agent comprend le conjoint et les enfants beneficiant des allocations familiales, 
telle que definie aux articles 7 point 11 du Code du Travail, et 61 de la presente Convention 
Collective. 

L'Entite accepte que l'agent qui en fait la demande puisse se faire soigner par des guerisseurs 
traditionnels avec l'autorisation du medecin specialiste agree par l'Entite dans le domaine 
conceme. Dans ce cas, la periode des soins est pointee (maladie ). 

Les frais engages sont a charge de l'Entite dans les limites fixees par une Instruction Generate. 

En cas de conge dans un lieu eloigne des sieges d'exploitation de l'Entite, celle-ci honorera les 
factures relatives aux soins de sante rei;us par l'agent apres approbation du service medical. 

b) Des so ins medicaux specialises peuvent etre dispenses aux agents par des Centres Medicaux 
non agrees, sur recommandation d'un medecin LMC OU d'un medecin agree par l'Entite. 

Les soins d'urgence aupres des formations medicales non agreees (cas de malaises subites 
pendant la nuit, .. ) doivent etre signales le jour suivant au medecin de l'Entite ou au medecin 
agree par elle pour certification avant que l 'Employeur ne procede au remboursement des frais 
engages par 1' agent. 

c) Les retraites ainsi que leurs conjoints et enfants nes avant la retraite susceptibles de 
beneficier des allocations familiales, ont droit a des soins medicaux dispenses par le Service 
Medical de l'Entite et/ou au sein des formations hospitalieres tierces jugees appropriees, sur 
recommandation expresse et dument motivee du Medecin du Centre Medical de la Marine ou 
celui d'un Centre Medical Conventionnel. 

Par les formations hospitalieres etatiques, sur recommandation de celui-ci. 

Pour les retraites residant dans un lieu eloigne des sieges d'exploitation de l'Entite, le retraite ' 
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d) Lorsque l'agent en activite, son conjoint ou ses enfants a charge doivent sur 
recommandation medicale recevoir des soins medicaux en dehors de leur lieu d'affectation ou 
a l'etranger, l'Entite intervient dans les limites des instructions sur les frais medicaux, 
pharmaceutiques, chirurgicaux, hospitaliers, dentaires et orthopediques engages clans le cas 
d'espece. Pendant toute la duree de son sejour hors du lieu d'affectation ou a l'etranger, l'agent 
beneficie des frais de subsistance. 

e) Les conditions d'hospitalisation, d'octroi des produits pharmaceutiques, des soins dentaires, 
d'appareils d'orthopedie, de prothese, de lunettes, de kinesitherapie, de gymnastique medicale 
et d'absence pour des raisons medicales sont fixees par des instructions ad hoc. 

f) - Beneficient egalement des soins medicaux primaires au service medical LMC contre 
paiement de 25% de frais, le pere et la mere de l' agent ainsi que les enfants scolarises ages 
jusqu'a 27ans moyennant depot des documents academiques ou scolaires. 

- Pour les lieux ou les bureaux sont etablis et que rEntite ne dispose pas de Service Medical 
les pere et mere de l'agent beneficient des soins primaires aupres des Centres Medicaux 
conventionnes. 

- En dehors des soins primaires ( consultation generale et bilan de laboratoire de routine : 
hematologie et parasitologie ), les autres examens speciaux notamment la Radiologie, la 
dentisterie, la chirurgie, l'ophtalmologie ..... etc., sont integralement pris en charge par l'agent. 

Article 46: FRAIS DE SUBSISTANCE 

En cas des soins medicaux agrees par l'Entite dans un lieu autre que celui de son affectation, 
l'agent beneficie de frais de subsistance equivalant au deux tiers de la remunerationjournaliere 
acquise multiplie par le nombre des jours de maladie. Les frais de transport et d'hebergement 
sont a charge de l 'Entite. 

SECTION II. DE LA REMUNERATION 

Article 47 : DU PRINCIPE 

Sans prejudice de !'article 7 point 8 du Code du Travail, les parties s'en tiennent au principe de 
la remuneration conventionnelle. 

J: ' (1· ~ t ~ ~~/ ~ -e 



Ils sont revus par les parties au mois d'octobre de chaque annee et sont d'application le 
premier janvier de l'annee suivante. 

Toutefois, les parties conviennent de se rencontrer chaque fois que la situation sociale l'exige. 

Article 49 : DU SALAIRE INITIAL {DE BASE) ET DU SALAIRE ACOUIS 

Le salaire initial est celui qui est attache au grade dont l'agent est revetu. 

Le salaire acquis est le salaire initial, majore des augmentations annuelles et des annuites. 

Article 50 : DES HEURES SUPPLEMENT AIRES 

Tout travail effectue au-dela des 40 (quarante) heures conventionnelles par semaine donne lieu 
a une majoration de salaire. 

Le taux de la majoration est fixe de la maniere suivante: 

- a 30% pour chacune des 2 premieres heures effectuees au-dela de la duree conventionnelle 

- a 60% pour chacune des heures suivantes; 

- a 100% pour chacune des heures supplementaires effectuees pendant la joumee des repos 
hebdomadaires ou les jours feries. 

Cependant, ii est loisible a l'Employeur de decider d'un forfait qui serait plus avantageux pour 
l'agent. 

La remuneration des heures supplementaires et/ou le benefice du forfait accorde par 
l 'Employeur n • est pas d • application aux cadres de direction. 

La duree de prestation normale est limitee de la maniere ci-apres 

Agents de bureau : 40 H par semaine 

Personnel de gardiennage ou de surveillance : 60 H par semaine 

Sentinelle et veilleur de nuit : 72 H par semaine 

Personnel domestique : 54 H par semaine, 

Ces durees de presence sont considerees comme equivalentes a la duree ~ du travail et 



En cas de conge compensatoire, le choix du repos compensatoire est laisse a l'apprec1at1on de 
l'Employeur. Ce conge peut etre accorde par roulement et ne conceme pas forcement le 
personnel de gardiennage, les sentinelles ou les domestiques qui peuvent etre appeles a 
travailler le dimanche et les jours feries. Ces demiers beneficieront d'une remuneration 
compensatoire egale· a 24 h de travail pour autant des jours feries ou des dimanches lors 
desquels ils ont effectivement travaille. 

Article 51 : DE LA GRATIFICATION 

La gratification est subordonnee aux resultats financiers de l 'Entite. 

Son octroi est decide par le Conseil d' Administration auquel cas i1 est alloue a la premiere 
quinzaine du mois de juin. 

11 est alloue proportionnellement au temps de prestations effectuees par l'agent au cours de 
l'exercice et a la cote d'appreciation qu'il a obtenue, a savoir: 

. Elite : 100% de la remuneration totale 

• Tres bon : 85% de la remuneration totale 

• Bon : 65% de la remuneration totale 

La gratification n'est pas payee aux agents cotes "assez bon" et" mediocre". 

• Elle n' est pas non plus payee aux agents licencies pour faute lourde. 

La gratification est payee aux agents decedes ou retraites au cours de l'exercice auquel elle se 
rapporte. En cas de deces, elle est payee aux ayant droits du defunt. 

Article 52 : DU TREIZIEME MOIS 

11 est reconnu le principe de paiement d 'un treizieme mois egal a un mois de la remuneration 
nette. 

Le treizieme mois sera calcule au prorata temporise pour les agents engages apres le 30 JUIN

1 et en service a 31 Dec7mbre. 11 en sera de meme pour/ceux ayant ete en service jusqu'au le 30 A 
,, 



SECTION III: DES INDEMNITES ET PRIMES 

A. DES INDEMNITES 

Article 53 : DE L' INDEMNITE DE LOGEMENT 

En cas d'une affectation en dehors du lieu d'engagement, lorsque l'agent ne peut se procurer 
parses propres moyens un logement decent pour lui et sa famille, l'Entite est tenue de le lui en 
trouver. 

L'agent qui n'est pas loge par l'Entite beneficie mensuellement d'une indemnite baremique de 
logement. 

Siles deux epoux sont agents LMC, ils beneficieront chacun de ladite indemnite. 

En outre, l'Employeur facilitera dans la mesure de ses moyens !'accession de ses agents a la 
propriete immobiliere. 

Article 54 : DE L'INDEMNITE DE TRANSPORT 

L'Entite assure le transport du Personnel de sa residence au lieu de service, tant a l'aller qu'au 
retour. Dans le cas contraire, les agents beneficient d'une indemnite a negocier entre les 
parties. 

Neanmoins, l'entreprise alloue une indemnite dite kilometrique a l'agent autorise a utiliser son 
vehicule personnel pour les besoins du service. 

L'indemnite de transport est distincte de l'indemnite kilometrique. Elles sont payables 
mensuellement, anticipativement et suivant aire geographique. 

La gratuite de transport est assuree a l'agent pour tout deplacement de service. 

Cette gratuite est traduite, soit par la mise a la disposition de l'agent d'un titre ou d'un moyen 
de transport, soit par l'octroi d'une indemnite dite compensatoire. 

Tousles frais de transport seront desormais, pour !'ensemble personnel, exprimes en litrage et 
par categorie. 

Article 55: DEL'INDE:MNITE DE MISSION 

11 est alloue a l'agent qui effectue une mission de service, une indemnite de mission dont le~ 
taux varie suivant la categorie de l' agent et le lieu ou s 'effectue la missio d.-p, ~7 



Les modalites de voyage et les taux des frais de mission en Republique ~~,c:.,J~ 

Congo et a l'etranger sont fixes par une Instruction Generale. 

Article 56 : DE L'INDEMNITE DE MUTATION 

Toute nouvelle affectation d'un agent entrainant un changement du lieu de residence constitue 
une mutation et sa duree ne peut etre inferieure a une annee. 

Elle est provisoire lorsque sa duree depasse un mois sans pour autant etre superieure a six 
mois. 

En cas de mutation a !'initiative de l'Employeur, l'agent beneficie d'une indemnite de 
mutation equivalant a 30 (trente) jours de frais de mission ainsi que de la prise en charge totale 
des frais de transport pour lui-meme, sa famille et leurs effets personnels. 

Lorsque l'agent, avec l'autorisation de l'Employeur, est accompagne de sa famille, l'indemnite 
de mutation est augmentee de 50%. 

Le responsable du lieu de mutation est tenu d'apporter toute son assistance a l'agent mute 
(garantie locative). • 

En cas de mutation a la demande de l'agent, l'employeur ne lui reconnaitra que les frais de 
transport pour lui et sa famille ainsi que pour leurs effets personnels et non l'indemnite de 
mutation. 

A la fin de la mutation, l' agent a droit seulement aux frais de transport retour pour lui-meme, 
son conjoint et ses enfants a charge ainsi que pour ses effets personnels. 

Le taux pour les frais de transport est fixe par voie d'lnstruction Generale. 

Article 57 : DE L'INDEMNITE DE VIE CHERE 

L'Entite paie mensuelle~ent aux agents une indemnite dite de vie chere. 

B. DES PRIMES 

Article 58 : DE LA PRIME DE CAISSE 
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Article 60 : DE LA PRIME D'INVALIDITE OIIANCt 

L'agent frappe d'une invalidite resultant d'une maladie professionnelle ou e 
travail, survenue dans ou a !'occasion de l'exercice de ses fonctions, beneficie d'une allocation 
unique d'invalidite dont le montant est egal a la derniere remuneration annuelle d'activite de 
1' interesse. 

Article 61 : DE LA PRIME DE FIDELITE 

L'entite accorde aux agents une prime de fidelite apres chaque tranche de cinq annees des 
bons et loyaux services ininterrompus suivant les modalites ci-apres: 

- Pour une anciennete de 5 et de 10 ans : un mois de remuneration nette ; 

- Pour une anciennete de 15 et de 20 ans : deux mois de remuneration nette ; 

- Pour anciennete de 25 ans et au-dela : trois mois de remuneration nette. 

Article 62: DE LA PRIME DE REPRESENTATION 

Compte tenu de !'impact protocolaire qu'elle comporte, cette prime est reconnue et payee aux 
cadres de direction. 

Elle est fixee par une Instruction Generate. 

Article 63 : DE LA PRIME D'ENCOURAGEMENT A LA FIN D'UN CYCLE DE 
FORMATION. 

En cas de reussite d'un cycle de formation complet (graduat, licence, doctorat 3eme cycle) 
utile a la fonction exercee, l'agent beneficie d'un forfait d'encouragement fixe par une 
Instruction Generale. 

Article 64 : DE LA PRIME FORMATEURS INTERNES. 

Dans le cadre du renforcement des capacites de ses agents, la Direction Generale de LMC 
dispose d'un corps de formateurs compose des agents internes LMC actifs et retraites. 
Les formateurs beneficient d 'une prime dont les modalites et taux sont fixes par une 
Instruction Generale. 

Article 65 : DE LA PRIME POUR PRESTATIONS EXCEPTIONNELLES 

I1 est alloue aux agents une prime pour prestations exceptionnelles dans le cadre des travau . K. (}J 
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- installation des delegucs syndicaux ou des membres du Comite d'llygiene • 
- misc en place des cffectifa ; 
- elaboration ou revision de la Convention Collective ; 

elaboration manuels de procedures ; 
- passation des marches publics ; 
- dcclassemcnt des bicns ; 
- audition dans le cadre d'unc action disciplinairc ; 
- classification des emplois ; 
- travaux avcc les institutions, organismes, structures et/ou services tiers ~ 
- bilan; 
- budget; 
- inventairc ; 
- pour participation aux seminaires et cours. 

Les taux de ces primes sont fixes par unc Instmction Generale. 

Article 66 : DES PRIMES DIVERSES 

En rapport avcc la rcsponsabilitc assumce ainsi que leurs prestations et disponibilite 
perrnanente au service, les agents LMC bcneficient de differentcs primes dans l'exercice de 
leurs fonctions suivant lcurs categories professionnclles. Il s'agit de: 

1. Prime de tresorerie ; 
2. Prime d 'informaticien ; 
3. Prime de gcstion du personnel et remuneration; 
4. Prime de traitcment navires; 
5. Prime des Agents Conseil d'administration; 
6. Prime des Agents Direction generale ; 
7. Prime d'audit interne ; 
8. Prime de recouvrcment ; 
9. Prime de risque et de garde ; 
10. Prime de controleurs, agents facturation ct droits de trafic ; 
11. Prime de disponibilite sccretaire et agents relations publiques, protocole, hotesse ; 
12.Prime comn:iis expedition et classement; 
13.Prime d'assistanat; 
14.Prime d'agent Electricite et froid Kinshasa; 
15.Prime Archives. 
16. Prime camionneurs 

Les taux de ces primes sont fixes par des Instructions Gencrales specifiques. 

SECTION IV : DES ALLOCATIONS lff DES A VANTAGES SOCIAUX 

A. DES ALLOCATIONS 

Article 67 : UES ALLOCATIONS FAMILIALES EXTRA - LEGALES 

Entrent en ligne de compte pour les calculs des allocations familiales legales et extra legales et 

:,. , 
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Sans limite d'age, s'ils se trouvent, en raison de leur etat physique ou mental, dans 
l 'impossibilite de pourvoir a leur subsistance. 

- b. les enfants legalement adoptes par l' agent ou sous tutelle jusqu' a l' age de 18 ( dix-huit 
ans) OU dont il est declare pere juridique. 

- c. le conjoint de !'agent a qui II est octroye une allocation mensuelle extralegale. 

Le taux des allocations familiales extralegales pour enfant et pour epouse sont fixes 
par une Note de Service. 

Six mois apres la prise en charge par la Caisse Nationale de Securite Sociale des 
allocations familiales extra-legales, cet avantage sera supprime. 

Article 68 : DES ALLOCATIONS DE MARIAGE ET DE NAISSANCE 

1. Al' occasion de son mariage legal (civil), !'agent tant masculin que feminin beneficie d'une 
allocation unique, en espece, dite de mariage et d'un cadeau en nature au moment de 
l' evenement, 

En cas de mariage entre deux agents LMC, chacun d'eux beneficiera d'une allocation de 
mariage et d'un cadeau. 

2. A l' occasion d'une naissance reconnue par l'officier de l'etat civil, !'agent tant masculin 
que feminin beneficie d'une allocation unique en espece dite de naissance. 

A !'occasion d'une naissance multiple, l'agent beneficie d'une allocation unique par enfant. 

Au cas ou les deux parents travaillent a LMC, ils auront chacun droit a une allocation. 

Les taux pour les allocations de mariage et de naissance sont fixes par une Instruction 
Generale. 

Article 69 : DES ALLOCATION DE DECES. 

En cas de dtlcOs d'un agent en activite, l'entittl paie au coajoint survivant et aux enfani ~ 



11 est alloue un preavis correspondant a celui prevu en cas de licenciement plus 6 mois de 
remuneration professionnelle du defunt. 

L'entite peut, le cas echeant, en cas de disponibilite organique par substitution, proceder a un 
engagement preferentiel d'un proche parent de l'agent decede. 

Le delai maximum du reglement de !'allocation est de 2 (deux) mois apres calcul du decompte 
final. En cas de difficultes de tresorerie, l'Employeur et les ayants droits du defunt se 
retrouveront en collaboration avec de la Delegation Syndicate pour convenir des modalites 
d'application de la presente disposition. 

Dans les deux cas, la famille aura droit aux soins medicaux ainsi qu'au benefice des colis de 
fin d'annee tant que le decompte final ne sera pas paye integralement. 

Article 70: DEL' ALLOCATION DE CONSOLATION 

Une allocation dite de consolation sera accordee a la famille eprouvee lors du deces de l'agent, 
de son conjoint, de son enfant ainsi que des pere et mere de l'agent. 

L'allocation est due en cas de mort-ne. Dans ce dernier cas, l'agent a egalement droit aux frais 
funeraires. 

Le taux est fixe par une Instruction Generate. 

Article 71 : DEL' ALLOCATION D' ATTENTE 

Pour des raisons sociales et en attendant le calcul du decompte final, ii est alloue aux ayants 
droits du defunt une allocation d'attente egale au dernier salaire dudit agent, prime de fidelite 
et pecule de conge non compris. Cette allocation constitue un acompte sur le decompte final et 
est deduit apres calcul dudit decompte. 

Le delai maximum du paiement de !'allocation ne peut exceder deux mois. 

Les modalites et procedures de paiement sont fixees par une Note Service 
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Article 72: DEL' ALLOCATION LITRAGE ET CARTES oFiCOMMUNlc~'no,~ ;~ 
Pour un meilleur exercice de leurs fonctions, H est alloue aux Cadre5-J de.D_irectio~_i:n::f9~9'~~~·:': 
l'allocation citee en exergue dont les beneficiaires et les moda1lites de paiein~nf~-' nt 
determines par une. Instruction Generate. ', • 'E~'.'.:\;t<.,✓ 
En dehors de ladite allocation, les agents de toutes categories beneficient d,'une 'allocation de 
transport pour courses de service, travaux de week-end, representation et manifestation. 

Article 73: DEL' ALLOCATION COLI§.FIN D' ANNEE AUX AGENTS 
:.. . :".~ 

A la fin de l'annee, les agents actifs et le~i;rettjtites en vie ont droit a un colis fin d'annee 
compose des vivres secs et frais. 'h ;if 
II en est de meme des retraites OU agents actitt. decedes pour lesquels l'Employeur n' a pas 
encore solde le~,,'.<l~~omptes finals o~J~.$ confptes dbur&,nt~; . _.;t;;.i' 

Pour les zon~sif act\¼.i:es ou_\'.Jimpfoye?r n'est pas en 1?1estir~f,~cco_r~!ir ~,J'Vivres en nature, 
un montant eqmv:~J~ntf-i.!~yaleur du colts l~~I.~~~~ verse. •,;t;it,,;:.,· ,.-/· 

Une Instruction Gen~;~Ie'preciser:;~~{wodali~fS•tl~,0C,1'4i~::1~~it colis p01t chaque categorie. 

Article 74: DE L'A£LOC&Ti6~ COLIS ifiN· D'ANNEtt~lJPPLE~ENTAIRE AUX 
-~,fCADREs!· AGENTS E1'lDELEGUES SY~DICAU~ 

-~·( •,• l ~ : ;.,-: .• , .... :·t• • ~ti \ ··h 
Eu egard _a leur P,~rticipa#9~ a~tiv~ au pro~~pJ~~;~~µ mainti~n de l~~~\ix socfitAe, de ia selection 
du foum1sseur ,,et de la;;tl!~tP.PY.\i1V-P± .. de~ n~obs .fi.~---4:~tPW~-e.~;-, .c_1r.rta~p.s cadr~s, agents et les 
Del~&H~it~Y,n.~icau~ behfficte~,t. 'Mw-~cblis SU..t?:RJfment.ijifcr .-' 'J <) t \ ~;~:-i;:~~,,I~ 

Les_t~~~;}t~~; ~t la list~ ~es be~flt~~res s~mtff:¢teri~f:s:par une In1~~uction ~i~~~t~t~:~~; 

Artnci; ·75 : o~k., ALl~cAiii,N,COLIS, FiN:~i, ~E .AUK dijNsu1;f ANTS 
',{:3 •:1.\ ·.,., ••. t ~J~-' ·~ :· --~' ..:~~ ' ; -=1·•1;- ,..,,,...,..,.,..-r.,-i• '.·~. ,,, 

1CONSEiLS,PA:: '.!fY~N,_4ffl!ESh:)1x-NDICAU*1JE ~UTRES.. 

Dans le cadre dj~\bon p-~~~ariat, ;~~;~~o~:~lt;~¥L':i¾k~rts L]\1JJJ~j~ennani~ts Syndicaux et 
autres partenaires ffeneficieh~4' un i~Ifa • fin d' annee. :; :J~ ,,,f!~.,, i 1 

Les modalites et qu~~tes soni:~fie~ par une Instruction ~~\;~a:le. ii";' 
.,-1 "', ..... ~•, .. ~:~,.~ :'i..., 

Article 76: DE L.~A{LQ.CATION.:f:i·b-E°¼U~iDE~f1i~~, ANNEE AUX CADRES DE 
.:., 5 .: . =t.'1. ,!"fttl 

"'P"''· ,i("' DIR:ECTION ET CHEFS DE SERVIC:it· :•'.·:, ·•i-,::,--. 
. ~: ";]P' ,:'tf!'l!·~;,. • ,.-~,;Y·•· '·~l:... --~;\ 

Dans le SOUCl 'd~rencourager les Cadres, :·d~: .Dire~foi9ltie'F!es Chefs de s·~ey~ge a booster leur 
devouement envers l'Entreprise, il leur est recomjh un cadeau de fin d'annee. 
Les modalites et les 'taux sont fixes par une Instriction Generate. 

• .~: ~\ 
Artide 77 : DEL' ALLOCATION CADE.AU BIND' ANNEE AUX AMBASSADES 

AINSI OU' AUX PARTENAIR.1fS COMMERCIAUX ET SOCIAUX. 

Etant une societe commerciale, dans le souci de fideliser sa clientele et de contribuer au 
maintien de bonnes relations avec les ambassades, partenaires, commerciaux et sociaux, la 
Direction Generale leur offre un cadeau. 5 
Le~ modalites et les taux sont fixes par une Instruction Generate. __ _ . • i. 
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B. DESAVANTAGESSOCIAUX 

Article 78 : DES FRAIS FUNERAIRES 

La composition de frais funeraires ainsi que leur taux sont fixes par une Instruction Generale. 

Article 79 : DE LA CANTINE 

La cantine est geree par le Service Social avec la participation de la Delegation Syndicale, 
conformement aux articles 115 et 261 du Code du Travail. 

Article 80 : DE LA CAISSE SOCIALE 

Les parties acceptent !'existence d'une caisse sociale geree par le service social avec la 
participation de la delegation syndicale. Les criteres d'octroi des avances sur salaire sont fixes 
par une Instruction Generale. 

Article 81 : DES FRAIS ET DU PRET SCOLAIRES 

Les parties admettent la necessite de !'instruction et de !'education des enfants pour le 
developpement de la nation. 

A cet effet, l'Entite participera une fois l'an, au mois de juillet, aux frais scolaires par agent. 

Les montants y afferents seront a convenir entre les parties. 

Les conjoints agents LMC beneficieront chacun de cet avantage. 

L'Employeur met egalement en place une caisse denommee pret scolaire. Celle-ci permet a 
chaque agent, selon sa categorie, d'emprunter un montant a rembourser, pendant 10 mois, en 
complement de la liberalite accordee. 

Article 82 : DE L'ORGANISA TION DES ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS 

Dans le souci de mettre les agents dans des bonnes conditions physiques et mentales (un corps 
sain dans un esprit sain), il est organise mensuellement des activites sportives ou de loisirs 
dans toutes les entites de l'Entite au travers des differentes disciplines sportives et des 
excurs10ns. 

Les equipes de loisirs LMC, conformement a !'article 11.5 de la Loi n°11/023 du 24/12/2011 / tA., 
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physiques et sportives en Republique Democratique du Congo, participent a ~ io;ts ~ 
organises dans le cadre de rapprochement des entreprises. ~- /'~"or. t-\'t-y_"va_,$ 

'O,,, '.4 NCE ~~" ~" '\""' • •.::.." r.; f ~~ 

P "11 . • d • . ' l' • .l. 1 di ' ' a·, .. NE \.t. our une me1 eure orgamsat10n e ces act1v1tes, entrepnse mettra c1 a spos1t10n ~s,-.;.t-:· q~,;:::,,,,,,,. 
• un montant mensuel qui sera fixe par une Instruction Generale. 

Article 83: DE L'ORGANISATION DES MANIFESTATIONS OFFICIELLES 

a) A !'occasion des grandes ceremonies nationales ou internationales a savoir les journees 
du 8 mars, l er mai, joumee LMC et 30 juin, l'Employeur, suivant le programme etabli 
par les Gouvernements National ou Provincial, dote ses agents d'une tenue officielle, 
frais de couture et une collation pour la participation aux dites ceremonies festives. 
11 en est de meme pour celles organisees par lesdits Gouvernements a !'intention des 
differentes corporations professionnelles. 

Une Instruction Generale determine les modalites demise en reuvre et d'octroi de ladite 
tenue. 

b) S'agissant des autres ceremonies (echange des vreux, installation des delegues 
syndicaux, ... ) en dehors de celles citees au point A ci-dessus, l'Entreprise organisera 
des manifestations festives. 

Article 84 : DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES DIRECTIONS 
OPERATIONNELLESETTECHNOSTRUCTURES 

Pour favoriser le bon exercice des taches devolues aux differentes directions Operationnelles et 
Technostructures, il leur est reconnu des frais de fonctionnement. 
Les beneficiaires et les modalites de paiement sont determines par i.lne Instruction Generale. 

Article 85: DISTRIBUTION VIVRES FIND' ANNEE PAR COMPENSATION AUX 
PARTENAIRES 

Dans le cadre du bon partenariat, il est accorde aux organismes, aux Institutions et Services de 
la place qui collaborent ou cooperent avec LMC et ce, a leur demande, un colis fin d'annee en 
compensation de leurs creances sur l'entreprise. 
Les quantites sont determinees par rapport auxdites creances. 

CHAPITRE V: DE LA RUPTURE DU CONTRAT DETRA VAIL 

Article 86 : DES CAUSES DE LA RUPTURE DU CONTRAT 

2 ° La demission ; 
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4 ° Le licenciement ; 
5° La rupture par consentement mutuel ; 
6° La mise a la retraite ; 
7° L'expiration du tenne ou realisation de l'objet prevu au contrat; 
8° La cessation des activites de l'Entite. 

Article 87 : DU DECES DE L' AGENT 

Le contrat prend fin le jour du deces de l'agent. 

Les droits des heritiers et ayant droits sont regles confonnement a !'article 69 de la presente 
Convention. 

Article 88 : DE LA DEMISSION 

La demission ne peut resulter que d'une demande de l'agent marquant sa volonte non 
equivoque et inconditionnelle de mettre definitivement fin au contrat de travail. 

Si l'autorite ne repond pas dans les 15 jours ouvrables des la reception de la demande de 
demission par l' autorite competente, son silence vaut acceptation. 

Dans l'entre-temps, !'agent est tenu a toutes ses obligations contractuelles. 

En cas d'une demission pendant que l'agent est en detachement ou en disponibilite et qu'il ne 
peut rejoindre son poste de travail pour prester sa periode de preavis, il lui sera applique les 
clauses de !'article 67 du Code du Travail. 

Article 89 : DU LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE 

Le licenciement pour inaptitude physique ne peut etre definitivement prononce que si 
l'inaptitude physique OU l'incapacite a ete constatee par l'autorite medicale pour cause de 
maladie ou d'infinnite. 

Ce constat est effectue par un medecin LMC. 

En cas de contestation, le dossier sera soumis a une commission medicale d' appel composee 
de trois medecins designes respectivement par LMC, la Caisse Nationale de Securite Sociale et 
l'agent. 

La decision de cette commission est sans recours, 
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Lorsque l'inaptitude physique resulte d'un accident du travail d' e 
professionnelle, l'agent beneficie d'une allocation unique d'invalidite, ens *$; so eco ¢"<" ~"' 

final, dont le montant est egal a la demiere remuneration annuelle acquise. c.1;.,..c"_'°!fVQYA.NC\~~ 
~--it~~.]}~" 

- En cas de maladie ou d'accident non professionnels, la resiliation du contrat peut it:rterv~nir 
apres 6 (six) mois d'incapacite de l'agent d'executer celui - ci, comptes a partir de la date de la 
suspension du contrat pour ce motif. 

Cette suspension interviendra au 30eme jour de la maladie. 

Dans ce cas, l 'Entite est tenue au paiement d'une indemnite de resiliation correspondant a un 
montant egal au preavis conventionnel, plus 100% de la remuneration mensuelle acquise par 
tranche de 5 ans de service, avec un maximum de 3 (trois) mois. 

Les six mois d'incapacite entrent en ligne de compte dans le calcul de l'anciennete de service 
ci- dessus. 

Article 90 : DU LICENCIEMENT POUR IN APTITUDE PROFESSIONNELLE 

Le licenciement avec preavis est prononce d'office lorsque l'agent a reyu deux fois de suite la 
cote MEDIOCRE" dans !'appreciation de ses prestations. 

Article 91 : DE LA MISE A LA RETRAITE 

L'Employeur s'engage a informer le travailleur de sa prochaine mise a la retraite 12 mois a 
l'avance. 

Conformement a la loi sur la securite sociale, le droit a la pension de retraite s'ouvre a l'age de 
60 ans et l'age limite pour etre mis d'office a la retraite est de 65 ans. 

Asa sortie a la retraite, l'agent beneficie des avantages ci-apres : 

1. Prestations allouees par la Caisse Nationale de Securite Sociale (Pension legale et soins 
medicaux); 

2. Promotion au grade immediatement superieur a condition d'avoir accompli au moins 
15 ans dans l'Entite; 
3. Un decompte final constitue de : 

0 un preavis legal calcule sur base de son demier salaire acquis au dernier mois de ses 
prestations avant sa sortie a la retraite (non compris le pecule de conge et/ou la prime de 
fidelite) ; 

0 une indemnite de sortie calculee sur base du salaire du grade de sortie a la retraite en 

. r~p;l'ort avec son anci,e.de plus de 15 ans ~ l'Entite. En cas d'absence de promotion' 
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Par remuneration acquise, l' on entend la remuneration telle que definie au chapitre 3 art 7 du 
Code du Travail non compris les primes po!}.c~lles reconnues a l' agent pour lui faciliter son 

- '', 

travail. 

L' agent qui a atteint une ancienrrete de vingt ans dans l' entrepri~e et qµi meurt dans les quinze 
mois avant la date de fa mise a la retraite d',pf.ficw1, beneficie d'un ~corppte normal de retraite 
comprenant le preavis legal et l'indemrlfte de sortie. /"' 

4. Une rcnte mensuelle extra~legale equivalant au demier salaire de base baremique du grade 

immediatement superieur a celui dont est rev~tu:f agent a sa sortie .. 
L'Employeur accfopte de !iayer, pendant 6 rhois) une rente extra-legale au rettaite apres sa mise 
a la retraite. 

Toutefois cet avantage sera mairttenu aussi lon.gt~mps que le retraite n'est pas p;ri~ en ch,arge 
par la Caisse Nationale de Securite Sodale. 

Apres sa prise en charge par celle-qi~ L'EmPl,exx~, &cupprime ·tadite rente en lui payant une 
allocation unique equivalant a 6 mois.'.~e sa fente exta1J.~~ale 

Les conjoints survivants des retraites beneficient de la prise e.g.<;harge medicale primairF a vie. 
Quant aux enfants a charge nes du defunt et reconnus par I ''fJntite, ils bt6neficient de la prise en 
charge medicale prirna:_i{e .. jusqu'a l'age de vingt-cinq ans, sous resenzf de presentation des 
documents scolaires ?U.academiques pour ceux dont l'age vari~.ent~e"J!8 et 25.,,ans. . .., 

• .~.t 

Les modalites de paiement du decompte final seront soumises a une negociation entre 
l'employeur, l'agent et le bane syndical. Un Protocole d'Accord en fixera les modalites. 

Dans tous les cas, pendant l'annee de prea':'is demise a la retraite, l'Employeur s'engage a 
payer trimestriellement les decomptes sur base d'un calcul theorique, comme suit : 

Pour un decompte inferieur OU egal a 20.000US, le paiement de la totalite a la .mrtie, 
sauf demande expresse de l' agent 



5. Un cadeau lors de la sortie honorable a la retraite. Les modalites d'octroi dudit cadeau 
sont fixees par une Instruction Generale. 

Article 92 : DU LICENCIEMENT A VEC PREA VIS 

L'Entite ne peut resilier le contrat d'engagement moyennant preavis que pour un motif lie a 
l'inaptitude ou a la conduite de l'agent. 

Ce motif sera expressement indique dans la lettre de notification du preavis. 

Le preavis ne peut etre notifie ni pendant la periode de conge ni pendant la suspension du 
contrat. 

Dans tous les cas, la rupture du contrat moyennant preavis s 'effectue, confonnement aux 
dispositions legales ou conventionnelles. 

Si l'agent est maintenu en service apres expiration du delai de preavis, le contrat est repute ne 
pas avoir ete resilie, et continue a sortir ses effets. 

La duree du preavis est celle fixee par le Code de Travail augmentee de la duree 
conventionnelle telle que reprise au tableau en annexe. 

Lors de la cloture du compte de l'agent chaque partie s'engage a payer integralement les 
sommes dues a l'autre. 

Concemant l'agent, les sommes dues sont les dettes qui lui ont ete notifiees a temps opportun 
sans recours de sa part dans les delais requis. 

Concemant l'employeur, les montants dus sont ceux portes a sa connaissance avant la decision 
donnant lieu a la cloture des comptes en question conformement aux procedures en vigueur 
sans contestation de sa part. 

Article 93: DU LICENCIEMENT SANS PREA VIS 

L'Entite ne peut resilier le contrat d'engagement sans preavis que pour faute lourde. La faute 
lourde, confonnement a !'article 72 du Code du Travail, est celle qui, en raison de sa gravite 
fait que "les regles de la bonne foi ne pennettent pas d'exiger de l'autre partie qu'elle execute 
le contrat". 

L'agent se rend coupable d'une faute lourde chaque fois qu'il y a manquement grave aux 

~ tp ~ 
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1 ° L'agent qui abandonne son poste ou qui ne rejoint pas son service a l'e f, \to d'~ge, ~-~~f;J 
d'une exclusion temporaire, d'un detachement, d'une disponibilite, des • ~n ~ <:·~ l 

. • d , d 6 ( • ) . bl , 'f: • • 'fi.,{ :,o<"' t°VOYA~(', ... \.~ :,,-· service attemt une uree e six Jours ouvra es consecut1 set mJustl 1cs; -~,.ON GE.\'fr.~;p 
2° L'agent autorise a pointer a jour determine et qui s'absente pendant trois mois --n'.~s 
constitue un abandon de poste. 
3° L'agent qui cesse de repondre aux conditions de recrutement prevues aux points a, b, d, et h 
de !'article 15 de la presente Convention Collective. 
4° L'agent qui abandonne son emploi avant d'avoir obtenu sa demission, son detachement ou 
• sa disponiQilite. 
5° L'agent qui, dans le cadre d'un dossier disciplinaire fait obstruction a la procedure (refus de 
receptionner la demande d'explication ou d'y repondre dans le delai, refus de repondre a une 
convocation pour audition, toute attitude tendant a se rendre inaccessible a sa derniere adresse 
administrative connue ). Un simple constat de carence sera etabli. 
Le licenciement est prononce par l'autorite investie du pouvoir de nomination dans le respect 
de la procedure prevue aux articles 31 a 35 de la presente Convention Collective. 

11 sort ses effets a la date de la survenance de 1' evenement qui l' a occasionne. 

Article 94 : DE LA RUPTURE DU CONTRA T PAR CONSENTEMENT MUTUEL 

L'Eniployeur et le travailleur peuvent convenir conventuellement de la rupture de la relation 
de travail. Cependant, la rupture ainsi convenue ne peut etre effective qu' apres visa de la 
Convention par !'Inspection du Travail geographiquement competent. 

Article 95 : DE LA FORCE MAJEURE 

La force majeure peut constituer un obstacle temporaire a !'execution du contrat de travail et 
motiver de ce fait la suspension du contrat. 
Au-dela d'un delai de 90 (nonante) jours, le cas de force majeure peut constituer un obstacle 
permanent et etre cause de rupture du contrat de travail, exonerant les parties de toute 
responsabilite. 
Le fait invoque doit etre imprevisible, inevitable et constituer un obstacle absolu a l' execution 
du contrat. 

Dans ce cas, le contrat est resilie de plein droit et I' obligation de respecter le preavis n' est plus 
exige. 

Article 96 DE. L'EXPIRA TION DU. TERME OU REALISATION DE 
PREVO AU CONTRAT 

Le contrat a duree determinee prend fin: V d ~ 
1 ° a la date fixee dans le contrat: ~ ": 



1. En cas de cession partielle ou totale des activites de l'entite, la relation contractuelle est 
subordonnee aux conditions de !'article 80 du Code du Travail. 

2. En cas de cessation tot.ale des activitcs de 1 'entite, les contrats de travail sont resilies 
d'office. 
Neanmoins, les agents beneficient des droits prevus en matiere de resiliation de contrat. 

Article 98: DES EFFETS DE LA RUPTURE DU CONTRAT 

1. DU CONTRA T A DUREE INDETERMINEE 

Lors de la resiliation du contrat a duree indeterrninee, i1 sera procede au reg1ement du salaire et 
de ses accessoires, de l 'indemnite compensatoire et de conges calcules conformement aux 

dispositions de la presente Convention Collective. 

I1 sera etabli un decompte final valant rec;u pour solde de tout compte. 

Le decompte final n'implique aucune renonciation aux droits de l'une des parties. 

L'agent a la faculte de denoncer, dans un del~i maximum de I (un) an a dater de sa signature, le 
rec;u en application de la prescription legale des actions en paiement. 

Cette denonciation devra etre faite par lettre recommandee ou lettre ordinaire avec accuse de 
reception et indiquer !es droits que I 'agent entfnd faire valoir. 

En vertu de l'aiiicle 79 du Code du Travail, il sera remis a !'agent une attestation de fin de 

service avec numero d'affiliation a la Caisse Nationale de Securite Sociale (CNSS) dans les 
deux jours ouvrables au plus tard a dater de la rupture du contrat. 

En cas de rupture du contrat pour cause de deces, les heritiers et ayant droits du defunt 
beneficient des droits tels que prevus aux articles 64 a 66 de la presente Convention Collective. 

2. DU CONTRA TA DUREE DETERMINEE 

En cas de rupture unilaterale anticipee par l'employeur du contrat sans motif valable, !'agent a 

droit a une indemnite egale au quadmple des remun~ns dont ii aurait beneficie pendant la 1 '/ 

st 



TITRE II : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 99 : DES DISPOSITIONS NON EXPRESSEMENT .PREVUES 

Toutcs lcs dispositions non cxpressemcnt prevues par la prescntc 
regies a titre suppletif par le Code du Travail. 

Article 100 : DE LA VIOLATION DES CLAUSES 

Tout acte ou toute procedure contraire a l'application des dispositions legates, 
conventionnelles ou reglementaires constitue une violation des clauses et est nulle et non 
avenue. 

Article 101 : DES DROITS ACQUIS 

La prescntc Convention Collective nc peut en aucun cas ctre la cause de la restriction 
d'avantages individuels acqui_s par 1~ personnel en service a la date d'application de la presente 
Convention. 
II va de soi que les avantages a caractere remuneratoire .ou sociaux acquis par les agents sous 
!'empire de la presente Convention restent acquis pendant toute la duree de son application. 

Article 102: DE L'ENTREE EN VIGUEUR 

Les parties s'engagent a appliquer Jes dispo~itions de Ia presente Convention Collective de 
bonne foi. 
La presente Convention Collective abroge toutes les dispositions anterieures qui lui sont 
contraires. 
Elle entre en vigueur a la date de sa signature. 

Directeur General 

Gisele MBW ANSIEM M'BIUNG 

Directeur des Ressources Humaines 
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ANNEXE I 
MODALITES D'APPLICATION ET CONSEQUENCES DES SANCTIONS 

REPRIMANDE BLAME MISE A PIED LICENCIEMENT 

Chef de Service Comme pour la Comme pour la Directeur General 
S/Directeur reprimande reprimande 
Directeur Agents de grade 

Competence Directeur General M.O - CC4 

Conseil d'administration 

Agents de grade CO2 -CD1 

FORME FORME FORME FORME FORME 
1 ) -Pe rte de la 
remuneration et des 
autres avantages (a 
!'exception des 

Reduction facultative allocations familales de Agent revoque perd le droit a la pension Remuneration 
de primes l'indemnite de logement LMC 

et de soins medicaux ) 
pendant le nombre de 
jours correspondant 

-

tK 



ANNEXE II 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELAIDE 

PRESCRIPTION 

CHAP I: ABSENCE, RETARD, MANQUE DE RENDREMENT 

1) Absence de 1, 2 ou 3 jours 

2) Absence qui perturbe grandement le 
service 

3) 6 absences consecutives dans le 
meme mois 

4) 11 absences non consecutives et 
non justifiees dans le meme mois 

5) Absence non justifiee a pres conge 

6) Arrivee tardive non justifiee de 30 
minutes 

7) Si !'agent s'est mis dans l'impossibilite 
d'assurer son service par suite d'un 
retard non justifie 

8) 12 arrivees tardives, 12 departs avant 
l'heure, 12 abandons de poste dans une 
periode de 6 mois 

1 mois 

1 mois 

1 mois 

1 mois 

1 mois 

3mois 

1 mois 

6 mois 

BAREME DES SANCTIONS 

REPRIMANDE BLAME 
MISE A PIED MISE A PIED MISE A PIED 10 
1 a 4 JOURS 5 a 9 JOURS a 15 JOURS 

X X X 

X X X 

X 

X X 

X X X X X 

ASSIMILER A L'ABSENCE 

X 

LICENCIEMENT 

X 

REMARQUE 

1 jour de mise a 
pied par jour 
dobsence 

2 jours de mise a 
pied par jour 

d'absence 

A faire preceder 
d'une suspension de 

contrat pour 
justifications 

Au 6eme jour 
suspension contrat 
pour justification 

Renvoi a domicile 
Pointage absence 

Renvoi a domicile 
Pointage absence 

1 



ANNEXE 11 2 

FAUTES DISCIPLINAIRES LAI DE PRESCRIPT!! REPRIMANDE BLAME 
MISE A PIED MISE APIED MISE A PIED 10 

LICENCIEMENT REMARQUE 
1 a4JOURS 5a9JOURS a15JOURS 

9) Quitter le travail avant l'heure : moins 
X 

MAP en ca de 
de 30 minutes avant 

1 mois X X X X recidive 

10) Quitter le travail avant l'heure : 30 
X 

MAP en ca de 
minutes et plus 

1 mois X X X X recidive 

11) Abandon du travail, de paste de 
garde ou de la surveillance lorsqu'il ne 

1 mois 
Suivant gravite des 

peut en resulte des consequences X fails 
graves 

12) Abandon du travail, du paste de Suivant gravite des 
garde ou de la surveillance lorsqu'il peut 1 mois X X X fails 
en resulte des consequences graves 

13) Trouver endormi au travail ASSIMILER A L'ABANDON AU TRAVAIL (Voir point 12, 13 et 14) 

14) Non execution du travail designe 
1 mois X X X X X 

Suivant gravite des 
(paresse, nonchalenche) faits 

15) 12 pointages pour non execution du 
1 mois X X X 

Suivant gravite des 
travail designe en un mois faits 

16) Refus de receptionner la demande 
d'explications ou d'y repondre dans le 

---~,-Fi-';;:;:·:.·':· . delai, refus de repondre a une 
convocation pour audition, toute 3 mois X ~ it-p av1~"(,c,· 

A_.) i1(". ' 
attitude tendant a se rendre ' _;;_,_tr/,~ t~';· . 
inaccessible a sa derniere adresse 'I~}~~ ·":<· 

administrative connue ~;p 
,-j ~-
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r,-,~ 
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ANNEXE II 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELAIDE 

REPRIMANDE BLAME 
MISE A PIED MISEAPIED MISE A PIED 10 

LICENCIEMENT REMARQUE 
PRESCRIPTION 1 a 4 JOURS Sa 9JOURS a15JOURS 

CHAP II. ACTES D'INDISCIPLINE 

1) Refus d'obeissance eVou manque 
de respect aux superieurs hierarchiques 

3 mois X X 
(refus d'ordre caracterise non par 
negligence ou oubli) 

2) Refus delibere de se conformer aux 
reglements et prescrptions (non par 3 mois X 
negligence ou oubli) 

3) Declarations mensongeres contre 
Lice.nciement s'il en • le service, l'employeur, un membre du 

personnel ou un tiers a !'occasion de 6 mois X X X X 
resulte des 

l'exercice des activites consequences 

professionnelles. 
graves. 

4) Propos discourtois, voies de fait, 
injures a l'egard d'un membre du 

Suivant gravite des 
personnel ou d'un tiers en milieu de 6 mois X X X 
travail ou a !'occasion de l'exercice 

faits 

des fonctions 

5) Abus d'autorite, mesures vexatoires a 
l'egard des subordonnees 6 mois X X X 

Suivant . ·te des 

f/4it ~t;;i * Rf:-> 
.... ~ .. ~· ·~ . 

; _/ • C,!i\;_•: • 

6) Atteinte a l'image de l'Entite, t 
~
/ ~~gravit~i~·, . 

incitation du personnel au desordre et a 6 mois X X I, 

l,:~ ~>-!'indiscipline. )-t'? Ni <: l~'?-&/4'7-
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ANNEXE 11 

FAUTES DISCIPLINAIRES 

7) Paroles ou ecrits diffamatoires a 
l'egard d'un membre du personnel a 
propos du service. 

8) Travail defectueux volontaire 

9) Non respect des dispositions de la 
Charte graphique 

10) Non respect d'utilisation des 
ressources informatiques et NTIC 

11) Non respect de la politique de 
securite informatique LMC 

12) Degradation vol0ntaire de materiel, 
outillage ou installation ; Agissements 
de nature a exposer les biens de 
l'Entite a la perte, au vol OU a la 
deterioration ou encore de nature a 
obstruer la surveillance des 
installations de l'Entite. 

13) lmmixtion, sans autorisation de 
l'autorite competente, dans le travail 
d'un tiers. 

14) Perturbation de l'ordre au travail 

DELAI DE 
PRESCRIPTION 

3 mois 

6 mois 

6 mois 

6 mois 

6 mois 

6 mois 

1 mois 

1 mois 

REPRIMANDE BLAME 

X 

X 

X 

X X 

MISE A PIED MISE A PIED MISE A PIED 10 
1a4JOURS 5a9JOURS a15JOURS 

X 

X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X 

X 

X X X 

' 

~ (t 

LICENCIEMENT 

X 

X 

X 

REMARQUE 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 



ANNEXE II 

DELAI DE MISEA PIED MISEAPIED MISE A PIED 10 
LICENCIEMENT REMARQUE FAUTES DISCIPLINAIRES 

PRESCRIPTION 
REPRIMANDE BLAME 

1 a4JOURS 5 a 9JOURS a 15 JOURS 

15) Etat d'ivresse en service, 
possession ou consommation de 

X X 
Suivant gravite des 

boisson alcoolique, de tabac ou de 1 mois X X 
faits 

stupefiant dans les installations de 
service. 

Suivant gravite des 
16) Restauration, maquillage dansles 

1 mois X X X X faits 
installations de service 

cas de recidive 

17) Habillement non conforme, 
Renvoie a domicile 

negligence en matiere d'hygiene 1 mois X X X 
et pointage absence corporel 

18) Defaut du port de carte de service, 
badget, maccaron ou toute autre 
insighe exigee dans les installatidns 1 mois 
de service ou pendant les activites de 
service 

19) Attentat ou tentative d'attentat a la 
vie, a la sante OU a la securite 
physique d'un membre du personnel 

X X X 
Suivant gravite des 

ou d'un tiers pour autant qu'un tel 6 mois X 
faits 

agissement se produit en milieu de 
travail ou a !'occasion d'une activite 
autorisee par l'Entite 

X X X X 
Suivant gravite des 

20) Attentat a la pudeur 3 mois 
faits .~''"'.:'.::::'~' -''. 

~,(7. ~ ~ .... -t', _;. -

X X 
Suiv~),;;.Q'r.a~e· tfes< • 

21) Harcellement sexuel et moral 3 mois X f~/"),; - •_:,,,. f ,- '.-,,\' ,.-~\ , ... 
~ --·•--·a.,.' 

22) Agent qui s'occupe d'une besogne 
1 mois X X X X X /tlJ½ram~fei_:.· 

etrangere au travail de l'Entite 
~-{)~ 1 ·@t~ f,1,;~:- ; 

i rn ~ X ·:,e;;~T , 
-
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ANNEXE II 6 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELAIDE 

REPRIMANDE BLAME 
MISEA PIED MISE APIED MISE A PIED 10 

LICENCIEMENT REMARQUE 
PRESCRIPTION 1 a4JOURS 5 a 9 JOURS a 15 JOURS 

23) Enlever, dechirer ou salir les affiches 
Suivant gravite des ou avis apposes par ordre de l'Entite sur 1 mois X X X X 
faits le lieux de travail 

24) Apposer sans autorisation des avis 
1 mois X X X X X X 

Suivant gravite des 
ou affiches dans les installations faits 

25) Chiffonner ou dechirer des_ 
Suivant gravite des documents ostensiblement dans un acte 1 mois X X 
faits de mauvaise hemeur 

26) Ne pas avoir respecte les 
1 mois X X X X X X 

Suivant gravite des 
instructions en matiere de voie faits 
hierarchique 

27) Avoir provoque l'immixtion de 
personne ou d'organisme etrangers 

6 mois X X X 
Suivant gravite des 

dans ses relations avec l'Entite tant en faits 
ce qui concerne sa situation 

28) Avoir revele des informations a 
Suivant gravite des caractere confidentiel, information dont ii 6 mois X X X X 
faits disposait en raison du service 

29) Avoir refuse de se soumettre a tout 
traitement preventif ou toute regle 

1 mois X X X X 
Suivant gravite .. des 

d'hygiene en usage prescrit par le t ~a~it§,,-?,:b:. ~;--;rk/;\:; 
service medical ~ i:t•::, . .... 

29) lntroduire dans les installations des ! l~~h 
.,..., .... ,,., ...... 0,,.. ~ 

gravite des· •. 
personnes etrangeres a l'Entite sans 1 mois x&~ X X X X -~'(-, rta~I 

, ... ~··;~ - ~ • 

autorisation ; ,1 
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ANNEXE II 7 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELAIDE MISE A PIED MISEA PIED MISE A PIED 10 LICENCIEMENT REMARQUE 

PRESCRIPTION REPRIMANDE BLAME 
1 a4JOURS 5 a 9 JOURS a15JOURS 

CHAP. Ill: ACTES D'INDELICATESSE 

1) Vol, recel ou complicite de vol Plainte en justice 
marchandise ou matiere appartenant a 6 mois X X suivant gravite des 
l'Entite ou a la clientele faits 

2) Detournement de fonds et 
escroque"rie au prejudice de l'Entite ou A ASSIMILER AU VOL 
de la clientele 

3) Faux en ecriture sans prejudice 6 mois X X X X 
Suivant gravite des 

important 
fails 

4) Declaration mensongere pour obtenir Suivant gravite des 
des avantages auxquels !'agent n'avait 6 mois X X X X 

faits 
pas droit (AF, SM, etc ... ) 

5) Faux en ecriture sans prejudice 
6 mois X X X X 

Suivant gravite des 
important faits 

6) Avoir omis de declarer un evenement 
pour continuer a percevoir des 

1 mois X X X X 
Suivant gravite des 

avantages auxquels !'agent n'aurait plus faits 
droit 

-~,4-;·•~·_._ ... ,, • .,,:-,,,,. 

~ 
.,J.,, tJ ri7;<:· ... 

7) Utilisation abusive de vehicule a 
6 mois 

a; 
X X X X ~ graJ)t'e_,_-__ '"d·.··.e···s.·>_. {_' .'ff•:", \.,. 

moteur appartenant a l'Entite 
~ P. ~~I..: i _,.,--.:.~::·: :\-,_ 
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ANNEXE II 

FAUTES DISCIPLINAIRES 

8) Utilisation abusive de materiels 

9) Utilisation abusive du personnel 

10) Transport clandestin des personnes 

11) Transport clandestin des materiels 

12) Travaux pour tierces pendant les 
heures de services sans autorisation 
Speciale 

13) Importer hors des lieux de travail des 
outils, matieres ou materiels de 
protection individuelle mis a sa 
disposition pour le besoin de service 
sans autorisation 

14) Agent qui s'est laisse corrompre au 
detriment de l'Entite ou de la clientele 

15) Corruption ou tentative de corruption 
du personnel de l'Entite 

16) Cession de vente ou emission non 
reglementaire d'un titre de transport 

17) Erreurs de taxation sans intention 
frauduleuse 

DELA! DE 
PRESCRIPTION 

1 mois 

1 mois 

1 mois 

1 mois 

1 mois 

3 mois 

6 mois 

6 mois 

6 mois 

3 mois 

REPRIMANDE BLAME 

X X 

X 

X 

X X 

X 

X 

l 

MISEA MISEA 
PIED 1 a 4 PIED 5 a 9 

JOURS JOURS 

X X 

X X 

X X 

X X 

X X 

X X 

X 

X 

A ASSIMILER AU VOL 

X X 

MISE A PIED 
10 a 15 LICENCIEMENT 
JOURS 

X X 

X X 

X X 

X X 

X 

X 

X X 

X X 

X X 

REMARQUE 

Suivant gravite des 
fails 
Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
faits 

Suivant gravite des 
fails 

Suivant prejudice 
cause 

Suivant gravite des 
faits 

c 



ANNEXE II 9 

DELAIDE MISEA MISEA MISE A PIED 
FAUTES DISCIPLINAIRES 

PRESCRIPTION REPRIMANDE BLAME PIED 1 a 4 PIED 5 a 9 10 a 1s LICENCIEMENT REMARQUE 
JOURS JOURS JOURS 

18) Manquants en caisse si declares par 
1 mois X X X X X X Suivant montant l'interesse et sans intention frauduleuse 

19) Manquants en caisse avec intention 
3 mois X X Suivant montant frauduleuse 

20) Negligence a !'acceptation OU a la 
livraison de marchandise sans intention A ASSIMILER AUNE ERREUR DE TAXATION 
frauduleuse 

21) Ne pas respecter Jes mesures de Suivant 

securites de travail pour soi-meme 
1an X X X X X consequences 

fpossible 
22) Etant loge par l'Entite, ne pas 

3 mois X X X X X X 
Suiva!lt gravite des 

respecter Jes reglements en matiere de faits 

23) Cheque sans provision sans 
6 mois X X X X X 

Suivant gravite des 
intention frauduleuse faits 

24) Cheque sans provision avec 
6 mois A ASSIMILER A MANQUANT DE CAISSE AVEC INTENTION FRAUDULEUSE intention frauduleuse 

25) Non exploitation des informations 
3 mois X X X X X X 

Suivant gravite des 
commerciales faits 

25) Manque de port d'uniforme ou port 
3 mois X X X X X X Suivan~!!,~. des 

de tenue non appropriee fai =:::;-: 
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ANNEXE II 1( 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELAI DE 

REPRIMANDE BLAME 
MISEA PIED MISEA PIED MISE A PIED 10 

LICENCIEMENT REMARQUE 
PRESCRIPTION 1 a 4 JOU RS 5 a 9JOURS a 15 JOU RS 

CAHP. IV: NEGLIGENCE DANS L'EXECUTION DU TRAVAIL 

1) Manque de surveillance de l'unite ou 
de l'equipe lorsqu'il ne peut en resulte 6 mois X X X 
des consequences graves 

2) Manque de surveillance de l'unite ou 
de l'equipe lorsqu'il peut en resulte des 6 mois X X X X 
consequences graves 

3) Manque de surveillance de !'unite ou 
suivant gravite des de l'equipe lorsqu'il en est resulte des 6 mois X X X 
fails consequences graves 

4) Manque de controle du travail execute 
suivant gravite des lorsqu'il ne peut en resulte des 6 mois X X X X X X 
faits consequences graves 

5) Manque de controle du travail execute 
suivant gravite des lorsqu'il peut en resulte des 6 mois X X X X X X 
faits consequences graves 

6) Manque de surveillance de l'unite ou 
suivant gravite des de l'equipe lorsqu'il en est resulte des 6 mois X X 
faits 

consequences graves 

7) Manque d'organisation, de rendement 
1 mois X X X X X X 

suivant gravite des 
ou de discipline dans le service faits 

~-

~+·~-

* 
~ h .......... ..:._ ...__ 

i( t: Pt,;·,:\,_ 

8) Erreur ou negligence administratives 
_Wir:l:i;~:;\·: 1 mois X X X X X ' . iY dans la gestion de service 
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ANNEXE II . \ 11 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELA! DE 

REPRIMANDE BLAME 
MISEAPIED MISEAPIED MISE A PIED 10 

LICENCIEMENT REMARQUE 
PRESCRIPTION 1 a4JOURS 5 a 9 JOURS a15JOURS 

9) lnduire le chef (l'autorite) en erreur 3 mois X X X X X X 
suivant gravite des 
fails 

10) Exces de vitesse lorsqu'il ne peut en 
1 mois X X X X X X resulter des consequences graves 

11) Exces de vitesse lorsqu'il peut en 
6 mois X X X X resulter des consequences graves 

12) Exces de vitesse lorsqu'il en est 
6 mois X X resulte des consequences graves 

13) Accident de circulation, panne ou 
deterioration de vehicule ou tout autre 
engin roulant de l'Entite par la faute 

6 mois X X 
suivant gravite des 

du conducteur, du fait de son fails 
imprudence, sa negligence ou son 
erreur d'appreciation 

14) Negligence ou non observance des 
dispositions du reglement d'exploitation 

1 mois X X X X lorsqu'il ne peut en resulter des -
consequences graves 

15) Negligence ou non observance des 
dispositions du reglement d'exploitation 

6 mois X X X ---~~~Jo, .... 

lorsqu'i! peut en resulte des 
SM * i{,?:. conse4uences graves , -;o .. t- •• 

~ 
(.' 

c-..'-! . .\ J;,''· . 

t~ "fn:~ ......._ .. 
16) Negligence ou non observance des c:::,~ •. 

dispositions du reglement d'exploitation 
6 mois X X ~ f. v~n,t pr_a<Jit~:,?es 

lorsqu'il en est resulte des ;:t, I 11&· ... ., I JI> C ') ' ' 
consequences graves ~~ ~4 
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ANNEXE 11 12 

BAREME DES SANCTIONS APPLICABLE AUX CAMIONNEURS ET ASSIMILES 

FAUTES DISCIPLINAIRES 
DELAIDE MISEAPIED MISEA PIED MISE A PIED 10 

LICENCIEMENT REMARQUE 
PRESCRIPTION REPRIMANDE BLAME 

1 a4JOURS 5 a 9 JOURS a15JOURS 

1) Abandon de poste 1 mois X X X X X X 
2) absence injustifiee nombre de jour 

d'absence equivalent au nombre de jour 

de MP au-dela de 6jours injustifiees 1 mois X X X X 

3) accident avec le degat materiel 

important 1 mois X 

4) accident mortel cause par le chauffeur 1 mois X 
5) acte imprudent compromettant a la 

securite du travail OU de personnel 1 mois X 
6) arrivee tardive 1 mois X 
7) avoir retarde le convoi/Abandon du 1 mois X X X X 

8) avoir retarde le convoi empechant le 

demarrage du programme 
1 mois X X X X 

9) condamnation en justice entrainant la 1 mois X 
10) corruption 1 mois X X 
11) destruction intetionnelle du bien de 

la societe 1 mois X X X X X 
12) diffamation 1 mois X 
13) exces de vitesse 1 mois X X 
14) fraude dans le processus logistique 1 mois X 
15) harcelement moral et sexuel 1 mois X X X X X X 

16) injure envers la hierarchie 1 mois X X X X X -~-=--::;.:--... :.,,._,;,- •,.,,. 

17) injure enver.:. ses collegues et 
~

• -~ ~ * !{f{\ :_: 
prestateurs externes 1 mois X X X /,if:~ "I, " 

18) insolence 1 mois X X X 
. <::): ~,~.,,.,,.----~.,- - , .... -

l, ~ ~ -,,. -· -

19) mensoge pour tirer un avantage 1 mois X X X X X X //~ )~'I ¼''•-- .. '·; 

20) refus de donner sa position a, la { « 
_,,. 

~·y-·-:.", ..... 
<:' 

ir,;~ ( , n 0 )( 
logistique 1 mois .1J X X X X X t; rn 

I ,,. ~:-.,\ .. 
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ANNEXE II 

FAUTES DISCIPLINAIRES DELAI DE 
REPRIMANDE 

MISE A PIED MISEAPIED MISE A PIED 10 
LICENCIEMENT REMARQUE 

PRESCRIPTION BLAME 
1 a 4 JOURS 5 a 9 JOURS a 15JOURS 

21) refus d'etre en EPI (equipement de 

protection individuel) 1 mois X X X X X X 
22) negligence entrainant la 

deterioration d'un materiel 1 mois X X X 

23) non respect des consiges de sa 

hierarchie 1 mois X X X 

24) perte d'EPI retenue en tenant compte d'amortissement et usure 

25) perte des documents controle 

technique 1 mois X X X 
26) positif a l'alcootest 1 mois X 
27) simulation maladie pour avoir un 

repos, mensoge d'un cas de mort 1 mois X X X X 

28) surconconsommation deux fois + 

retenue 1 mois X X X 
29) surconsommation trois fois + 

retenue 1 mois X X X 
30) surconsommation une fois + retenue 1 mois X X 
31) transport prohibes 1 mois X X X 

32) transport illicite 1 mois X X X X 

33) voies de fait prohibe 1 mois X X 

34) vol ou recel au detriment de la societE 1 mois X 

35) mise a pied de lSjours 2 fois par an 1 mois X 

36) insubordination 1 mois X/£1 X I X X ~~) 
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ANNEXE III 

PERIODE DE 
PRESTATION 

1. Essai 

2. Fin essai a 2eme 
annee 

3. 3ieme et Sieme 
annee de service 

4. 6ieme et 1 Oieme annee 
de service 

5. 11 ieme a 20ieme an nee 
de service 

CLASSIFICATION 
CO2- ML 

Toute categorie 

TABLEAU DE PREAVIS 

PREAVIS PAR LA COMPAGNIE (LICENCIEMENT) DEMISSION 

Preavis legal : 3 jours ouvrables Preavis legal : 3 jours ouvrable 

Personnel subalterne THQ - Preavis legal : 14 + 8 jours ouvrables par annee de Preavis legal : 7 jrs + 3 jrs ouvrables par annee de 
ML service service 

Agent de maitrise M4 - Previs legal : 1 mois + 10 jrs ouvrables par annee Preavis legal : 15 jrs + 4 jrs ouvrables par annee de 
M1 de service service 

Agent de cadre 

Agent de sulbaterne 

Agent de maTtrise 

Agent cadre de 
collaboration 

Personnel sulbaterne 

Agent de maitrise 

Agent cadre 

Personnel subalterne 

Personnel de maitrise 

Preavis legal : 3 mois + 17 jrs ouvrables par annee Preavis legal : 1 mois et demi+ 7 jrs ouvrables par 
de service annee de service 
1-'reavis legal : 14 Jrs + 1 o Jrs ouvables par annee de 1-'reav,s legal : 7 Jrs + ~ Jrs ouvrables par annee de 
service service 

Preavis legal : 1 mois + 12 jrs ouvrables par annee Preavis legal : 15 jrs + 4 jrs ouvrables par annee de 
de service service 

Preavis legal : 3 mois + 12 jrs ouvrables par annee 
de service 

Preavis legal : 14 + 12 jours ouvrables par annee 
de service 

Preavis legal: 1 mois + 14 jrs ouvables par annee 
de service 

Preavis legal : 1 mois et demi + 7 jrs ouvrables par 
annee de service 

Preavis legal : 7 jrs + 3 jrs ouvrables par annee de 
service 

Preavis legal : 15 j rs + 4 jrs ouvrables par an nee de 
service 

Preavis legal : 1 mois et demi + 7 jrs et demi 
Preavis legal : 3 mois + 22 jrs ouvrables de service ouvrables par annee de service 

Preavis legal : 14 jrs + 14 jrs ouvables par annee de Preavis legal : 7 jrs + 3 jrs ouvrables par an nee de 
service service 

Preavis legal : 1 mois + 16 jrs ouvrables par annee Preavis legal : 15 jrs + 4 jrs ouvrables par annee de 
de service service 

Preavis legal : 1 mois et demi + 7 jrs ouvrables par 
1-------------11----A~g_e_n_t _de_c_a_d_re ____ P_re_· a_v_is_le~g~a_l: 3 mois + 23 jrs ouvrables de service annee de service __ , .•,.,_ 

Pre~vis legal : 7 jrs + 3 jrs ouvrables par an~ ; ;;; RE};\ 
Personnel sulbaterne 

6. 21 ieme et plus 
Aqent de maitrise 

_,,,, Agent de cadre 

Preavis legal : 14 jrs + 16 jrs ouvrables par annee 
de service 
Preavis legal: 1 mois + 16 jrs ouvrables par annee 
de service 

Preavis legal : 3 mois + 25 jrs ouvrables par annee 
de service b ~ 

~ 11\\K,~ 

serv,ce # ,~~,, · ··· · · 

:~;;~: legal : 15 jrs + 4 jrs ouvrables ,%._~~"- - "<_:;~t 
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